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 scrutins, les absences, même sans congés, se 
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i lient et, aujourd'hui, force a été de recourir à un 
i;lU Tnominal'qni a absorbé près de deux heures. Voilà, 

ffi en convenir, du temps bien employé ! 

I auestion à l'ordre du jour était cependant d'un grand 
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 sa sollicitude pour la population ou-

^ p 'a voté un crédit de 3 millions qui devait être 

"narti à titre d'encouragement, et sous forme de prêt, 

ire les associations, soit d'ouvriers, soit d'ou-
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 et de patrons. Le but évident de l'Assemblée, 

" volant ce crédit, était de tenter un essai, et de voir, 
e
° ['expérience, ce qu'il y avait de réalisable dans ces 

P?r ^ association, mises en avant par certains écono-

mes et présentées comme une sorte de panacée desti-

;f s guérir bien des maux et à résoudre le problème du 

Mttil. M. le ministre de l'agriculture et du commerce 

si venu rendre compte aujourd'hui de l'emploi qui a eu 

iea d'une partie de ce crédit, et demander à l'Assemblée 

L régler les conditions d'existence des associations en-

enragées dans leurs rapports avec l'Etat. M. le ministre 

proposait, en premier lieu, d'exempter de tous frais d'en-

registrement et d'hypothèques, autres que le salaire du 

ùservateùr, les actes à passer pour constituer et or-

ganiser ces associations. — Cette proposition a été accueil-

fa sans contestation. Mais M. le ministre demandait, en ou-

tre^ue les prêts faits par l'Etat aux associations ouvrières 

qui voudraient se former, ne produisissent intérêt , 

quelle que fût leur importance, que sur le pied de 3 pour 

«nt. Sous ce rapport, M. le ministre a éprouvé une très 

vive résistance de la part du Comité du travail. Les mem-

bres de ce Comité, et notamment MM. Paulin Gillon et 

Waldek-Rousseau ont fait remarquer, non sans raison, 

i|ue vouloir, en sus de l'avantage résultant de l'avance de 

lonus et de l'exemption de droits, accorder à ces asso-

ciations une diminution d'intérêts, ce serait les placer, 

vis-à-vis de l'industrie non associée, dans des 

conditions tellement favorables , que la concurren-

ce deviendrait en quelque sorte impossible pour 

cette industrie. Que résulterait-il de là? Ou bien l'indus-

trie particulière s'anéantirait, ce qui serait la réalisation 

M ut pies désorganatrices de M. Louis Blanc, ou bien, 

fm se soutenir, elle serait obligée de diminuer le salai-

re des ouvriers, et l'on arriverait ainsi, par la force des 

choses, à un résultat tout à fait opposé à celui que l'on 

doit avoir en vue. M. Waldeck-Rousseau disait en outre 

'lue, si l'on voulait que l'expérience de l'association fût 

concluante, il fallait la faire dans les conditions normales 

W l'état social actuel, lequel ne comporte pas, en inclus-

se surtout, la faculté d'emprunter à 3 pour cent. — et il 

ajoutait que le système du ministre ne serait admissible 

qu autant qu'il s'agirait de prêts de peu d'importance, 

destinés à alimenter de petites associations, sans danger 

fiable pour l'industrie privée. Aussi le Comité du travail 

demandait-il que le taux de 3 pour cent ne fût adopté que 

pour les prê s au-dessous de 25,000 l'r., et que, pour les 

Pjets s'élevant au-dessus de ce chiffre, l'intérêt dû à l'Etat 
lut

 de 5 pour cent. C'est en définitive à cette résolution, 

Jaurès une discussion très vive, l'Assemblée s'est arrê-
tée, 

le ministre de l'agriculture et du commerce propo-
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nient de mettre le ministère dans l'impossibilité de ré-

gler définitivement le budget de 1849. Il est important, 

cependant, dans l'intérêt des services, que les bases de 

ce budget soient fixées le plus promptement possi-
ble. 

Après avoir adopté, au scrutin de division, une réduc-

tion de 10,000 fr. sur l'allocation accordée au ministre de 

l'instruction publique pour acquisition délivres, l'Assem-

blée a voté quelques chapitres non contestés et s'est arrê-

tée au budget du ministère des cultes. Sur ce budget, le 

Comité des finances ne propose, en fait d'économies de 

quelque importance, que la réduction de 40,000 à 25,000 

francs du traitement de l'archevêque de Paris : réduction 

malheureuse, et à laquelle les pauvres perdront plus sans 

doute que le vénérable prélat. 

Mais avant de passer outre, le Comité a proposé de 

trancher par un article additionnel la grave question du 

cumul des places, et de décider dans quelles limites le cu-

mul pourrait être permis aux artistes, savansethommesde 

lettres. Le Comité demandeque le cumul soitrestreint à deux 

fonctions, que le traitement dé l'une d'elles ne soit touché 

que par moitié, et que la somme des traitemens cumulés 

ne dépasse pas 12,000 fr. L'Assemblée, malgré la résis-

tance de M. le ministre de l'instruction publique, parais-

sait décidée à voter immédiatement, et, nous devons ajou-

ter, à voter dans le sens du Comité, mais on n'était plus 

en nombre, et la question, dès lors, a dû être renvoyée à 

demain. Immédiatement après , l'Assemblée abordera 

l'examen du budget du ministère de l'intérieur. Le Comité 

propose de nombreuses et importantes diminutions sur 

ce budget. 11 s'attaque, spécialement, au traitement des 

hauts fonctionnaires, tels que les préfets. Que, sous ce 

rapport des économies soient à faire, c'est ce qui est 

certain, mais le comité ne se borne pas là; revenant au sys-

tèmeconsacré parla loi du 28 pluviôse anVIU, système que 

des considérations de stricte équité avaient fait abandonner, 

il prend comme base d'appréciation des traitemens des pré-

fets non la population du département administré, mais 

la population du chef-lieu. La seule réponse à faire à cet 

égard, c'est que le préfet n'est pas préfet du chef-lieu, 

mais bien du département tout entier, et que si l'im-

portance des chefs-lieux ne doit pas être perdue de vue 

pour la fixation du chiffre du traitement, celle de la pré-

fecture et la nature même de la population doivent être 

prises aussi en très sérieuse considération si l'on veut 

proportionner, d'une manière équitable, le salaire à l'é-

tendue du travail et de la responsabilité. Au nombre des 

réductions importantes proposées par le Comité figurent 

aussi la suppression des secrétaires-généraux de préfec-

ture, à l'exception de ceux de la préfecture de la Seine ei, 

de la préfecture de police, et la limitation à trois, dans 

toutes les préfectures, du nombre des conseillers. —Tou-

tes ces modifications seront examinées demain. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 15 novembre. 

CLUB SAINTE-CROIX. — DISCOUUS PROVOQUANT AU RENVERSE-

MENT DE LA PROPRIÉTÉ. — RESPONSABILITÉ DU BUREAU. 

La Cour d'assises avait aujourd'hui à faire, pour la 

première fois, l'application du décret sur les clubs, du 28 

juillet dernier, dont nous avons donné le texte dans no-

tre numéro du 3 août. C'est ce qui nous engage à donner 

cette affaire avec tous les détails qu'elle comporte. 

Les préveuus sont au nombre de quatre ; ce sont les 

sieurs Delbroucke, auteur du discours incriminé ; Hizay, 

président du club Sainte-Croix ; Levy, président, et Cou-

lure, secrétaire de ce club. 

Delbroucke est assisté de M e Millet, avocat ; M" André 

est chargé de la défense de Hizay ; Levy a pour défen-

seur M* Chastenet, et Couture M" Billequin, 

A l'appel de la cause, M
e
 André présente quelques ob-

servations dans le but d'obtenir un sursis jusqu'à ce que 

le nouveau jury pnisse fonctionner. On sait que les Cours 

sont unanimes pour repousser de semblables demandes ; 

que déjà, à plusieurs reprises, la Cour d'assises de la 

Seine a rejeté des conclusions prises en ce sens par le 

Peuple constituant et par le Représentant du peuple, et 

qu'enfin la Cour de Metz a considéré comme n'étant pas 

sérieuse une semblable demande. 

M* André n'ayant pas déposé de conclnsions formelles 

à cet égard, la Cour n'a pas eu à rendre d'arrêt. 

Trois des prévenus déclarent qu'ils ont l'intention de 

faire défaut, 

M. Couture, le quatrième prévenu, se lève, et dit : « Je 

ne m'associe en aucune façon aux paroles que vous ve-

nez d'entendre ; j'accepte, pour mon compte, le jury ac-

tuel. J'ai confiance en la justice, et je suis sûr de trouver 

en lui toutes les garanties désirables. » 

La Cour rend un arrêt de disjonction, et statuant par 

défaut contre Delbroucke, le condamne à six mois de 

prison et 1,500 francs d'amende. 

La Cour ordonne qu'il sera passé outre au jugement 

contradictoire de l'affaire avec M. Couture. 

On procède alors au tirage du jury, et le greffier donne 

lecture de l'arrêt de renvoi, que nous donnons in exienso, 

à raison de la nature de l'affaire et des questions nou-

velles qu'elle soulève. 

Le nommé Delbroucke, qui est l'un des vice-présidens du 
club de Sainte-Croix, à Paris, a prononcé, dans les séances de 
ce club, des 19 et 21 août dernier, deux discours ayant pour 
but de rendre compte des évènemens politiques lors accom-

plis. 
Le nommé Couture, secrétaire du même club, a fait un dis-

cours sur la question du droit au travail dans l'a séance du 29 

du môme mois. 
Le commissaire de police du quartier du Mont-de-Pie e, 

spécialement désigné par le préfetde police pour assister aux 
séances, et qui se trouvait à celles dont il s'agit, voyant dans 
ces discours des atteintes à la loi, en a dressé procès-verbal, 

les 22, 21 et 29 août. 
Le premier de ces procès-verbaux constate que Delbroucke 

a dit, entre autres choses, le 19 août, que, jusqu'au 20 juin, 
les travaux de l'Assemblée nationale n'avaient apporté au-
cune amélioration au sort des classes laborieuses, et que les 

( paroles peu fraternelles de quelques représentans contre les 
' citoyens, leurs frères drs ateliers nationaux, avaient jeté dans 

l'esprit 'de ceux-ci de la défiance qui s'augmentait chaque 
jour par les mesures brutales que l'on avait employées pour 
la fermeture des ateliers nationaux ; qu'on dirait que les 
actes de l'Assemblée semblaient le justifier; que les réaction ■ 
naires voulaient exaspérer le peuple, afin d'en finir; qu'en 
effet, la menace du rétablissement du cautionnement des 
journaux et le renvoi des clubs des monumens pub'ics é aient 
des attaques à la liberté de la presse et au droit de discus-
sion que le peuple avait reconquis ; qu'une mesure plus ir-
ritante encore avait frappé les ouvriers des ateliers natio-
naux, qu'on voulait licencier à tout prix, au lieu de remé-
dier à la mauvaise organisation des ateliers nationaux ; qu'on 
avait décrété que tous les ouvriers de 17 à 25 ans, compo-
sant les ateliers nationaux, devaient s'engager dans l'armée, 
et qu'on avait ainsi placé les citoyens dans l'alternative du 
service militaire forcé ou de mourir de faim, et dès lors 
provoqué l'insurrection ; que des gardes nationaux avaient 
fait feu, le vendredi, sans sommations, sur des ouvriers qui 
élevaient une barricade à la porte" Saint- Denis, et que la 
guerre avait alors commencé; que les ouvriers chantaient : 
« Du travail ou du plomb! » et que leur vœu avait été ainsi 
exaucé ; que l'acharnement dass la défense s'expliquait parce 
qu'on savait que les vainqueurs fusillaient une grande partie 
des prisonnier.-. ; et enfin que les juges avaient voulu décou-
vrir une conspiration ayant préparé l'insurrection de juin, 
sans toutefois trouver de complot ; mais que les membres de 
la Commission d'enquête avaient été plus habiles, et avaient 
prouvé clair comme la bouteille à l'encre que certains ci-
toyens étaient de grands coupables, et que leur rapport avait 
été lancé comme un brandon de discorde dans l'Assemblée. 

Le procès-verbal du 24 établit que le même Delbroucke a 
dit entre autres choses, dans la séance de ce jour : « Je ne 
parlerai pas du rapport de la Commission d'enquête, qu ; est 
un tissu de récriminations et de calomnies, parce qu'il en sera 
assez parlé à l'Assemblée nationale. » 

Ce procès-verbal et celui du 22 août constatent que les 
nommés Hizay, Levy et Couture assistaient aux séances des 
19 et 24 août, l'un comme président, le second en qualilé de 
vice-président et le dernier comme secrétaire. 

Le procès-verbal du 29 établit que Couture a prétendu, 
dans la séance dece jour, que la propriété ne saurait être un 
droit à tout jamais transmissible par héritage; qu'elle devait 
être restreinte à une jouissance temporaire et faire ensuite re-
tour à l'Etat. Il constate que Hizay et Levy assistaient à cette 
séance, l'un comme président etl'autre comme vice-président. 

Le procureur de la République a requis, par deux actes sé-
parés, les 26 août, et 1 er septembre, qu'il lût procédé à une 
instruc.ion : premièrement, contre Delbroucke, comme in-
culpé d'avoir, dans la séance du 19 août, cherché à troubler 
la paix publique, en excitant le mépris ou la haine des ci-
toyens les uns contre les autres, et d'avoir, dans la séance du 
même mois, commis un outrage public contre plusieurs 
membres de l'Assemblée nationale, à raison de leurs fonc-
tions ; 

Deuxièmement, contre Hizay, Levy et Couture comme in-
culpés d'avoir, lesdits jours 19 et 24 août, étant membres du 
bureau, toléré la discussion de propositions tendant à provo-
quer des actes déclarés crimes ou délits par la loi; 

Troisièmement, contre Couture, comme inculpé d'avoir, par 
un discours proféré à la séance du 29 août, commis une at-
taque contre la propriété ; 

Quatrièmement, contre Hizay et Levy, comme inculpés d'à 
voir, ledit jour 29 août, étant membres du bureau, toléré 
cette Kttaque, et dès-lors la discussion d'une proposition ten 
dant à provoquer un acte déclaré crime'ôu délit par la loi. 

L'instruction demandée a eu lieu. Delbroucke a été cité, 
mais n'a pas été trouvé à son domicile et n'a point comparu. 

Hizay Lévy et Couture ont été séparément interrogés. 
Tous trois ont cherché à détourner les inculpations dont 

ils sont l'objet en s'efforçant de démontrer que les discours 
à raison desquels ils sont poursuivis n'ont point le sens qui 
leur est reproché, et en soutenant qu'ils avaient personnelle-
ment agi sans intention coupable. Levy a prétendu, en ou-
tre, qu'il n'était arrivé à la séance du 19 août qu'au moment 
même où l'on finissait de parler. 

Une ordonnance rendue par la chambre des vacations du 
Tribunal en chambre du conseil, le 16 septembre, a consi-
déré qu'il existait charges suffisantes : 1° contre Delbroucke, 
d'avoir, dans un discours écrit prononcé à la séance du club 
dit de Sainte-Croix, du 19 août dern er, cherché à troubler 
la paix publique en excitant le mépris ou la haine des ci-
toyens les uns contre les autres ; et d'avoir, dans un discours 
prononcé à la séance du même cflib du 22 dudit mois d'août, 
fait un outrage public à plusieurs membres de l'Assemblée 
nationale à raison de leurs fonctions ; délits prévus et punis 
par les articles 7 et 5 du décret du 11 août 1848 ; 
2°Contre Couture, d'avoir commis une attaque contre le prin-

cipe de la propriété en disant publiquement, dans laséance du 
29 août dernier du même club, qu'il fallait pour constituer le 
droit au travail, porter atteinte à la propriété; qu'effective-
ment le premier occupant ne pouvait avoir acquis un droit 
éternel sur la terre qu'il a le premier fécondée; délit prévu et 
puni par l'article 4 du décret du 11 août 1848. 

3* Contre Hizay et Levy, d'avoir, étant membres d'un 
bureau du club Sainte-Croix, toléré les discours proférés par 
l'inculpé Delbroucke aux séances des 19 et 22 août dernier. 

4" Contre Hizay et Levy, d'avoir, étant membres dudit bu-
reau, toléré le discours proféré par l'inculpé Couture à la sé 
ance du 29 août. En conséquence, d'avoir toléré la discussion 
de propositions contraires à l'ordre public ou tendant à pro-
voquer des actes déclarés crimes ou délits par la loi, et, enfin, 
d'avoir toléré des dénonciations contre les personnes, ou at-
taques individuelles. 

Délits prévus et punis par l'article 6 du décret du 28juillet 
1848. 

Ladite ordonnance a joint les causes et ordonné la transmis-
sion des pièces à M. le procureur-général près la Cour, pour 
être procédé comme de droit. 

Elle a donné par erreur la date du 22 août à la séance du 
club Sainte-Croix, du 24 du même mois, ainsi que l'avait fait 
le procureur de la République en ses réquisitions. Cette erreur 
doit è^re rectifiée. 

La Cour après en avoir délibéré, 
Maintient la jonction des causes; 
Et statuant sur le tout, 
En ce qui concerne l'inculpation dirigée contre Delbroucke, 

d'avoir fait un outrrge public à plusieurs membres de l'As-
semblée nationale dans la séance du club Sainte-Croix le 24 
août; 

Considérant que les articles 3 de la loi du 26 mai 1819, et 
S de la loi du 8 octobre 1830, qui interdisent au ministère 
public toutes poursuites d'office dans le cas de diffamation ou 
d'injures contre tout dépositaire ou agent de l'autorité pu-
blique, sjnt applicables en cas d'outrages taits publiquement 
à des membres de l'Assemblée nationale, qui sont, aux ter-
mes de l'art. 6 de la loi du 25 mai 1822, placés à raison de 
leur qualité dans la même position que lesdits fonctionnaires 
ou agens, et qu'en l'espèce, aucune plainte n'a été portée par 
les parues qui peuvent avoir été offensées ; 

En ce qui concerne l'inculpation dirigée contre Hizay, 
Levy et Couture, d'avoir, étant membres du bureau du club 

k
 Sainte-Croix, toléré des dénonciations contre les personnes 

ou attaques individuelles; 

Considérant que la critique du rapport de la Commission 
d'enquête que lesdits inculpés ont tolérée, ne saurait, quelque 
blâmable qu'elle soit, être considérée comme contenant des 
dénonciations ou des attaques de cette nature ; 

Dit qu'il n'y a lieu à suivre sur les deux points ; 
Considérant, quant aux autres chefsd'inculpation, q.ie des 

pièces et de l'instruction résultent charges suffisantes contre 
Delbroucke, Jean Couture, Louis-Georges Hizay et Nathan 
Lévy, savoir : 

Premièrement, contre Delbroucke, d'avoir, par un discours, 
proféré publiquement dans la séance du club dit Sainte-
Croix, à Paris, le 19 août 1848, cherché à troubler la paix pu-
blique, en excitant le mépris ou la haine des citoyens les uns 
contre les autres ; 

Deuxièmement, contre Hizay, Lévy et Coulure d'avoir, ledit 
jour, 19 août, éiant membre du bureau dudit club, toléré le 
discours ci-dessus, contenant la discussion de propositions 
contraires à l'ordre public ou tendant à provoquer des ac-
tes déclarés crimes ou délits par la loi ; 

Troisièmement, contre Couture, d'avoir, par un discours 
proféré publiquement à la séance du club Sainte-Croix, à Pa-
ris, le 29 août 1848, commis uue attaque contre le principe 
de la propriété; 

Quatrièmement, contre Hizay et Levy, d'avoir, ledit jour 
29 août, étant membre? du bureau dudit club, toléré le dis-
cours c, -dessus, contenant la discussion d'une proposition 
contraireà l'orlre public ou tendant à provoquer des actes dé-
clarés crimes ou délits par la loi. 

Délits prévus par les articles 1" de la loi du 17 mai 1819, 
6, 10, 11 et 60 du décret du 28 juillet 1848, 3 et 7 du décret 
du 11 août de ladite année. 

Vu la loi du 8 octobre 1830, 

Renvoie lesdits Delbroucke, Hizay, Levy et f'outure devant 
la Cour d'assises du département de la Seine pour y être ju-
gés suivant la loi. 

M. le président : Prévenu, quels sont vos nom et pré-
noms? 

Le sieur Coulure : Jean Couture. 

D. Votre âge? — R. 34 ans. 

D. Votre état? — R. Propriétaire. 

Vous étiez secrétaire du club Sainte- Croix? — R. 

M. le jnésident; mais cela ne constitue pas Un 

D. 

Oui, 

état. 

D. C 'est très juste. Où demeurez-vous? — R. Rue Ste-
Croix-de-la-Bretonnerie, n° 12. 

M. le président : M. Gilles, commissaire de police, qui a 
dressé les procès-verbaux sur lesquels le procès actuel se suit^ 
ayant été assigné, nous allons l'entendre. 

Louis-François Gilles, 60 ans, commissaire de police. 

D. Y a-t-il longtemps que vous êtes commissaire de police 
du quartier que vous habitez? — R. Sept ans et demi. 

D. Vous avez eu occasion de connaître le prévenu Couture? 
— R. Oui, M. le président. 

D. Vous a-t-il été quelquefois signa'é comme professant des 
principes de nature à troubler l'ordre public? — R. Jamais. 

D. Savez-vous s'il est propriétaire? — R. On le dit. 
Le sieur Couture : Je suis propriétaire d'une maison rue 

Geoffroy-Lasnier, n° 9. 

D. Le club Sainte Croix n'est-il pas la suite d'un club fer-
mé par l'autorité, et qu'on appelait le club de l'Homme armée? 
— R. Oui. 

D. Couture ne faisait il pas partie de ce club? — R. Je 
l'ignore. 

Le sieur Couture : Oui, j'en faisais partie, et voici com-
ment. 

M. le président : Vous répondrez tout à l 'heure; quant à 
présent, laissez le témoin s'expliquer. 

Au témoin : A quelle époque a eu lieu l'ouverture du club 
Sainte-Croix? 

Le témoin : Je ne peux préciser cette date. 
Le sieur Couture : C'est le 17 août. 

D. Y avait-il longtemps qu'il était ouvert, quand vous avez 
dressé le premier procès-verbal ? — R. C'était, je crois, à la 
première ou à la deuxième séance. 

D. Quelles étaient les fonctions de Delbroucke?—R. Il était, 
je crois, vice-président ou président. 

D. Et Hizay? — R. Président. 
D. Et Lévy ? — R. Vice-président. 
D. Et Couture? — R. Secrétaire. 

D. A la séance du 19 août, Delbroucke n'a-t-il pas pronon-
cé un discours qui a motivé votre premier procès-verbal? 
R. Delbroucke prononça à cette séance un discours écrit, 
dans lequel il résumait ce qui s'était passé dans Paris depuis 
la fermeture des clubs, à la suite des évènemens de juin. Je 
fis sur ce discours, qui était écrit dans un détestable esprit, 
un rapport à M. le préfet de police, qui me demanda là-des-
sus un procès-verbal. 

D. Vous fîtes alors un second procès-verbal ? — R. Je n'en 
avais pas encore fait ; je m'étais borné à faire un rapport. 
Pour me conformer aux intentions de M. le préfet de police, 
je pris mes mesures pour faire un procès-verbal. Comme je 
ne voulais pas qu'on jugeât ce discours sur quelques phra-
ses isolées, et comme ce n'étaifpas une improvisation mais 
un discours écrit, je fis demander le manuscrit et l'auteur 
en même temps. J'en fis faire une copie, que je collationriai 
avec M. Delbroucke, et je la joignis au procès-verbal. Je dois 
dire que ce discours ne me paraissait contenir rien de bien 
extraordinaire comparativement aux articles que certains 
journaux publiaient chaque matin à cette époque. Cependant 
je dus faire mon devoir et je le fis. 

D. Combien de fois par semaine se tenait ce club? — R. 
Trois fois. 

D. Le 29 août, n 'avez vous pas dressé un nouveau procès-
verbal ? — R. Oui, à l'occasion d'un discours prononcé par 
M. Coulure. Il était question dans la discussion du droit au 
travail. M. Couture dit qu'il était impossible d 'admettre le 
droit au travail sans porter atteinte au droit de propriété. 

D. Et vous paraissait-il admettre cette conséquence ? — R. 
C'est ainsi que je l'ai compris. 

D. Ne disait-il pas qu'il serait à désirer qu'on admît le 
projet de loi sur les droits de succession, ahn de frapper la 
propriété d'un droit énorme, et de la faire ainsi rentrer peu 
à peu dans les mains de l'Etat?—R. Oui, il disait que c'était 
le seul moyen d'arriver à consacrer le principe du droit au 
travail. J'avoue que cette conséquence par lui tirée m'éton-
nait de sa part, car, à côté de cela, il disait qu'il fallait se 
soumettre à la loi, quelque mauvaise qu'elle fût. 

D. Ce club n'a-t il pas été fermé ?—R. Oui, mais il fut rou-
vert de suite sous le nom de clubChalon, du nom du prin-
cipal locataire de la maison. On le terma de nouveau le len-
demain. 

D. Couture était secrétaire du club Sainte Croix ?—R. Oui 
mais il donna sa démission le lendemain du jour où j'avais 
dressé un second procès-verbal. 11 n'a plus reparu à ce club. 

D. 11 assistait à la séance du 19?—R. Oui. 

M. V avocat-général de Royer : N'avez vous pas ce jour-là 
demandé qu'on insérât au procès-verbal la mention de deux 
mots : calomnies et bouteille à l'encre, appliqués à la Chambre 
des représentans?—R. J 'ai requis que celte mention fût faite 
sur le procès-verbal de la séance. 

D. Couture, qui était secrétaire, fit-il quelque résistance? 

• 
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— R. Aucune; je dois dire que le bureau a toujours eu pour 
moi les plus grands amftls. . 

M' Billequin : 4e prie le témoin de bien expliquer si Cou-
ture parlait pour ou çoiUre le droit au travail? 

Le témoin : J'ai compris qu'il parlait pour. 
M' Billequin :i6LpreVse rna dpestidg. , Darts une discus-

sion, il y a des orateTlr's" inscrifspour êtcra^trës contre. Daihs 
quelle classe était inscrit Conture? 

Le témoin : Je ne sais s'il parlait pour ou contre le droit 
au travail; il parlait sur le droit au trav^jl. (On rit.) 

Le sieur Couture : J'ai parlé contre \ejfâi£_au travail. 
Jtf. le préstdtm'^-nwmiï&il qu'on adoptât le projet de dé-

cret qui avV^iWlàTi illfiyfcfl flAf*Mjtf 'es successions d'un droit 
énorme.ajîa a^uemare m'propnelé? 

Le témoin . C'était son b^lhïôrt. 

D. Le club acte fermé par autorité de justice? — R. Oui. 
Billequin : Couture avait donné sa démission avant cette 

époque? _ 
Le témoin Longtemps avant. ... i 
M. Gilles estautorisé à se retirer. 
M' Billequin : Je prie M. le président de vouloir bien faire 

entendre comme témoin, en vertu de son pouvoir discrétion-
naire, les sieurs Pannier, Chalon et Anquetin, présens à celte 
audience: iïs édifieront MM, les jurés sur la nature d'opi-
nions du prévenu Couture et sur la conduite qu'il â tenue dans 
les journées de juin. 

M. le président ordonne que ces témoins seront iumédiate-
meut eutendus, à titre de simple renseignement. 

Joseph Pannier, 19 ans, négociant. 
D. Quelle espèce de négoce faites-vous? — R. Je suis fa-

bricant de couleurs fines. 
M. le président : Dites ce que vous savez. 
Le lémoin : Je suis capitaine de la compagnie à laquelle 

apparient M. Couture, et je déclare qu'il a toujours été avec 
nous dans les journées de juin. Je le connais pour un homme 
dont les opinions sont très modérées. Il faisait partie du club 
Ste-Croix, et 

M. le président : Alliez-vous à ce club? 
Le témoin, vivement : Par exemple! Oh', non, jamais. Je 

sais que le sieur Couture y professait des opinions modérées 
et même, il y était fort mal vu parce que son éloquence n'é-
tait pas du goût de son auditoire. (Rire général.) 

Le sieur Coulure : Le club de l'Homme armé se tenait au 
rez-de-ehausséo de la maison dont j'habite le premier étage. 
Il était présidé par un marchand de vins 

M. le président : N'est-ce pas le sieur Turmer ? 
Le sieur Couture : Précisément. 
M. le président : Bien, nous savons ce qu'il était. Conti-

nuez, i , , » » itp ! 
Le sieur Couture : Lnjour, je me trouvais à la porte du 

club; j'entendis un orateur attaquer vivement le droit de pro-
priété et dire, selon la doctrine de M. Proudhon, que la pro-
priété est un vol. « C'est intolérable! m'éeriai-je. Pourquoi 
ne pas aller jusqu'à dire queleuoJ est unepropriété ?»(Qjnnt.) 
On ne p'tut, laisser passer dus choses semblables; je vais ré-
pondre à cet orateur; j'entrai dans la salle, je montai à la 
tribune et je réfutai les doctrines qui m'avaient révolté. 

Nicolas Chalon, négociant. 
D. De quoi êtes-vous négociant? — R. De toutes espèces de 

choses. (On rit.) 
D. Où demeurez-vous? — R. Rue Saiute-Croix-de-la-Bre-

tonnerie, 42, 
D. Etes-vous propriétaire de la maison? — R. "Non, je suis 

principal locataire. 
D. Que savez-vous sur l'affaire? Assistiez-vous aux séances 

du club Sainte-Croix? — R. Rarement; mais je savais que ce 
club était bien tenu, et que le président était sévère pour la 
sagesse et l'heure. 

D. Vous y avez vu Couture ? — R. Cu-tainement. 
D. Qu'est ce qu'on y discutait? — R. Dam ! on y parlait 

sur l'effet du travail. . 
D. Avez- vous entendu ce que disait Couture là-dessus? — 

R. Non, mais je sais que le citoyen Couture est un homme 

»UP "E 1115': H ttb 

lit ce document du procès dont la dé-
a suffisamment fait connaître lés eon-

). Quelles étaient les opinions de Couture avant . les jour-
nées de juin ? — R. Ah ! il disait que la propriété est un dçpjt 
sacré et qu'il ne fallait pas revenir sur le bien à qui qu'ap-
partient le droit. 

L'auditoire fait un joyeux accueil à cette définition des opi-
nions du prévenu emphatiquement donnée par le témoin. 

M. Léon Anquetin, trente-sept ans, fabricant, de socques. 
M. le président : Articulez les faits qui sont à votre con-

naissance. , , .m 
Leièmoin : J'étais un jour avec le prévenu à la porte du 

club de l'Homme-Armé, et nous écoutions un orateur qui di-
sait des choses pas flatteuses du tout pour la propriété. Il di-
sait que c'est un vol, comme dit.M. Proudhon. H, faut que je 
réponde à ça, me dit le sieur Couture, et, en effet, il monta 
à la tribune et riposia très bien à celui qui venait de parler. 
Il dit à l'assemblée que la propriété ne consistait pas sur -
tout dans la valeur de la matière première, comme une mi-
ne, une carrière; mais que la propriété résidait dans la fa-
çon, dans le travail de la matière. Il faut croire que tout ça 
n'était pas du goût de ses auditeurs; car il fut fort mal reçu. 
(Ou rit.) Les argumens, comme toujours, étaient fort mo-

-oérés.,.-, ., .', .'A •. ;
;
 •' -, >„,<■> ■ 

M. le président ■■ La parole est à M. l'avocat- général. 

M. de Royer : Messieurs les jurés, le prévenu Couture a de-
vant vous une double position, ou plutôt il comparaît ici sous 
une double prévention que vous aurez à examiner. 

Tout à l'heure vous avez entendu le commissaire de police 
vous dire qu'à la séance du 19 août, Couture remplissait les 
fonctions de secrétaire ; aussi le premier, chef de prévention 
dirigé contre lui est-il d'avoir toléré, comme membre du bu-
reau, des discours attentatoires à l'ordre public. 

La loi du 28 juillet dernier réglemente la police des clubs, 
tout eu consacrant pour les citoyens le droit de réunion. 
Comme c'est la première fois que le jury est saisi de la con-
naissance de ce genre de contravention, il faut bien que je 
mette sous vos yeux le texte de ce décret qui a motivé les 

poursuites. # • . 
La prévention ré ide dans la violation des art. 6 et 7, qui 

sont ainsi conçus : 
» Art. (i. Les membres du bureau ne peuvent tolérer la 

discussiou d'aucune proposition contraire à l'ordre public et 
aux bonnes mœurs, ou tendant à provoquer un acte déclaré 
crime ou délit par ,1a loi, ni des dénonciations contre les 
personnes ou attaques individuelles. 

» Les discours, cris ou menaces proférées dans un club 
sont considérés comme proférés dans un lieu public, et de-
meurent soumis à la, même responsabilité., 

» Il en sera de même de tous imprimés ou emblèmes dis-
tribués dans l'intérieur du club. 

» Art. 7. Sont interdits : les rapports, adresses et toutes 
autres communications de club à club, les députations ou dé-
légations de commissaires faites par un club, quel que soit 
l'objet de la mission des députés ou délégués. 

» Sont également interdits : teutes affiliations entre clubs, 
tous signes extérieurs d'association et toutes affiches, procla-
mations et péti tions collectives de club. 

» Il est interdit à tous clubs ou réunions de prendre des 
résolutions dans la forme de lois, décrets, arrêtés, ordonnan-
ces, jugemens ou autres actes de l'autorité publique. » 

Ces deux articles sont complétés par l'article 10 du même 
décret, dont il faut que je vous donne connaissance, afin que 
vous saisissiez bien quel a été l'esprit de ce décret, quelle a 

été la pensée des législateurs qui l'ont rendu : 
K Art. 10. Toute contravention aux dispositions des articles 

0 et 7, sera punie d une amende de 100 à 500 fr., et, sui-
vant les cas, d'un emprisonnement de quinze jours à trois 
mois, et de la privation des droits civiques de un an à cinq 

Ces peines seront prononcées contre les présidens, secré-
taires et autres membres du bureau qui auront autorisé les 

contraventions prévues par ces articles, et, en outre, contre 
les membres qui auront pris une part active à ces coutraven-
ti.ns. » ,ii:U .•.'*«.> .•»•- s. n. 1 

Vous voyez que, tout en vous disant que la tolérance des 
membres d'un bureau de club doit être punie, on vous laisse 
les maîtres d'apprécier jusqu'à quel point il y a eu tolérance. 
Ainsi, il ne sutlit pas que le secrétaire d'un club ait été pré-
sent quand le bureau a toléré quelques écarts, pour que vous 
le condamniez ; il faut cucoie que vous examiniez la conduite 
qu'il a tenue ; et, à cet égard, voyons ce qui s'est passé au 
club Sainte-Croix : 
' Que le discours prononcé par Delbroucke, à la séance du 19 

août, fût un discours séditieux, contraire à l'ordre publie, et 
punissable, ce'a n'est pas douteux; la Cour vient do le pro-
clamer tel, par défaut, il est vrai. C'est urj point constant. Eu 
ce qui concerne Delbroucke, il suffit de lire ce discours; mais 
quelle sera la position de Couture? 

Il y avait au bureau un président, deux vice- présidens ; il 
était là comme secrétaire. Or, un secrétaire n'a qu'une mis-
sion à remplir, c'est de consigner au procès-verbal les inci-
dens de la séance. Il n'a pas à intervenir dans les actes de po-

lice et de répression, i + r.'êâ'ï PI'CIl 
Il y a plus, ët nous nous hatûns; de le constater parce^ue 

cela vient à la décharge du prévenu, le jour où M. le commis-
saire de police s'est adressé au secrétaire du club, au sieur 
Couture, pour faire insérer une mention aujprocès-verbal, on 
a déféré à l'instant à cette demande ; le commissaire de police 
vous a dit qu'il avait toujours eu i s^'fouér'rlês mefittireS au 
bureau. 

Je crois que ces explications vous suffiront, surtout quand 
vous remarquerez que le sieur Couture n'était là qu'en 
troisième ordre ; qu'il faudrait, aux termes de l'article 1" 
que je vous ai lu, qu'il eût autorisé le désordre, c'est- à-dire 
toléré par un fait personnel le mauvais esprit d'un discours 
et pris ainsi sa part au mauvais effet qui en serait résulté. 
Or, cela n'existe pas, et sur ce chef de prévention nous aban-
donnons complètement la poursuite. 

Il reste un second chef, celui qui résulte du discours pro-
noncé par le sieur Couture dans la séance du 29 août, dis-
cours qui contiendrait une attaque au droit de propriété, et 
CDiitreviendrait ainsi au décret du 11 août 1848. 

Ici encore, nous recourrons au procès-verbal du commis-
saire de police, et nous en placerons les termes sous vos 

yeux. . 
M. l'avocat-généra 

position de M. Gilles 

clusions. , , ,, ' .• *
t
. -

A côté de cette pièce, ajoute M. l'avocat-général, il est de 
notre impanialité de placer l'interrogatoire subi par le pré-
venu devant le juge d'instruction. 

Lecture est donnée de cet interrogatoire, et l'on y voit que 
le préveuu proteste énergiquement contre les pensées que le 
commissaire de police lui prête. Il y raconte son passe, ses 
tendances et oppose la conduite qu'il a tenue en juin aux in-
ductions que lecommissaire de police a trop légèrement tirées 
du discours prononcé le 29 août. 

M. l'avocat-général ajoute : Si, en présence des doeumens 
contradictoires nous plaçons pour départager les dépositions 
des trois témoins que le prévenu a fait entendre, nous décla-
rons, sur le deuxième chef de prévention, que nous nous en 
rapportons absolument à l'appréciation de MM. les jurés. 

M' Billequin, défenseur du prévenu : Je croyais, Messieurs, 
n'avoir rien à vous dire, car je m'attendais a l'abandon com-
plet de la prévention sur les deux chefs. Bien que M. l'avo-
cat-général ait paru persister dans la poursuite sur le deuxiè-
me chef, je jerai extrêmement bref dans les explications que 
je veux vous soumettre. 

. L'avocat, s'expliquant d'abord sur son client, fait connaî-
tre qu'il est le l'rèro de M. Couture, l'auteur du tableau des 
Romains de la décadence, que le Gouvernement vient de dé-
corer. Il rappelle les opinions modérées qu'il a toujours pro-
fessées, ainsi que les témoins entendus l'ont rapporté, et il pro-
teste contre l'interprétation donnée à son discours par le 
commissaire de police.. 

M' Billequin, allant plus loin, soutient que cette interpré-
tation, fût-elle exacte, il ne saurait y avoir un délit dans un 
semblable discours, parce que la loi du 28 juillet 1848 n'a 
pas entendu interdire la discussion de tel ou tel principe, 
mais l'attaque aux principes d'ordre, aux principes de la pro-
priété, ... 

L'objection, dit-il, a été prévue lors de la discussion .de 
cette loi, et voici ce que disait à cet égard un socialiste cé 
lèbre, le représentant Proudhon : 

,« Je demande à quel signe on reconnaîtra qu'une polémi-
que est une discussion. Vous ne pouvez définir ni. l'une pi 
l'autre: vous vous réservez les moyens de confondre l'Une 
avec l'autre, et de punir quand bon vous semblera. » 

Ici, dit M* Billequin, se trouve entre parenthèses une ap 
prédation de l'objection ainsi formulée par l'Assemblée 
« Allons donc! » (On rit.) 

M. Proudhon continue : 

« Voilà ce qui arrivera et ce qui arrive toujours dans les 
lois de répression. (Dénégations.) » 

.A cela le représentant Jules Favre, quj certes se .connaît en 
délit de presse et de paroles (rire général) répondait : ,

n 
« Il ne saurait y avoir d'équivoque que dans l'esprit de 

l'honorable préopinant, qui évidemment a confondu des cho 
ses très distinctes, Vallaque et la critique; la discussion qui 
fait appel à la raison; l'attaque qui soulève les passions. Ces 
distinctions ne sont pas nouvelles, elles forment la base de 
notre législation sur la presse. Il a toujours été lait réserve 
des discussions philosophiques qui n'ont jamais été interdites 
en matière quelconque... Ce que nous avons entendu proscri-
re, .c'est l'appel aux passions, c'est l'agression violente, ir-
réfléchie, contre les principes qui font la base de la société. » 

Lu défense ne doute pas que lejury prononce l'acquittement 
du prévenu. , 

M. le président : Couture, avez vous quelque chose à ajou-
ter à votre défense? 

Le sieur Couture : Messieurs les jurés, j'ai vécu au milieu 
de la classe ouvrière ; peut-être avais-je quelques lumières de 
plus que les ouvriers que je fréquentais, parce queij'avais un 
peu fait mon droit. J'ai cru que je leurdevais des conseils, et 
je leur ai donné du mieux que j'ai pu. Dans une circonstance 
ils demandaient un tarif, je les ai fait renoncer à cette pré-
tention; je leur ai résisté, parce que je prévoyais les consé-
quences de leur demande. Phis tard ils demandaient à faire 
grève : je m'y suis opposé, et je les ai encore détournés de ce 
projet. . i 

Quant au discours qu'on me reproche, je dirai qu'on l'a 
mal compris : il n'est rien moins que socialiste. Tenez, le 
meilleur moyen d'attaquer le socialisme, le voici. On croit 
que les ouvriers sont les adversaires de la propriété, qu'ils 
en demandent l'abolition : c'est une erreur. Du jour où il 
leur sera démontré que le socialisme sape la propriété dans 
sa base, de ce jour-là ils ne seront plus socialistes. 

Au reste, je n'ajoute plus rien, j'ai toute confiance aux lu-
mières et à l'équité de MM. les jurés. 

M. le président résume les débats en quelques mots, et 
le jury se retire pour délibérer. 

Il rentre bientôt à l'audience avec un verdict de non 
culpabilité. 

M. le président prononce l'ordonnance qui renvoie le 

sieur Couture des fins de la plainte. 

ftale, rend compte (le la perquisition qu'il a été chargé do | 

faire dans les bùreàui du Populàire, où les armes et les 

munitions ont été saisies. 

M. le président: Le sieur Robillard, gérant du l'opu-

lairc. n'a pus été interpellé au siijet de la présence de ce» 

armei dans le lieu où elles ont été trouvées ? 

Le témoin : C'est moi-même qui l'ai interpellé à ce 

sujet. 

M. le président : Pensez-vous que M. Robillard sût que 

ces.arWs étaient là .' 

Le témoin : Je le pense. 

M. Cabet : Qui fait penser au lémoin que M. Robillard 

^cpjonût la présence de cesi armes? 

Le ïeMom -. P!âreé,qu
,
èlle6

;
fitiient dans une espèce de 

petit magasin près de son bureau. 

M. Cabet : Je déclare qu'il l'ignorait complètement, 

M. ïréitt, avocat a IsiCouraappeL^îapï^ 

légion, rend compte des mêmes faits. 11 ajoute : « Le 

lendemain, parut dans le Populaire un article dans lequel 

on se plaignait des violences exercées dans cette circons-

tance par la garde nationale. Je déclare qu'il n'en a été 
commis aucune. » 

M. de Gaujal, substitut de M. le procureur de la Répu-

blique, requiert contre il. Cabet l'application de la loi du 

24 mai 1834. 

M" Madier de Montjau, avocat de M. Cabet, prend la 

parole. Parlant de la perquisition faite dans le domicile de 

M. Cabet, il attaque vivement la garde nationale. « Ren-

versant à coups de crosse tous les meubles qui gênaient 

sa perquisition, dit-il, repoussant tous ceux qui voulaient 

faire à M"" Cabet un rempart de leurs corps, une solda-

tesque... .. . 

Des murmures violens éclatent dans toutes les parties 

de l'auditoire à ces paroles de l'avocat. 

M. le président : M' Madier de Montjau, je ne puis 

spuffrir que vous traitiez de soldatesque la garde nationale 

qui venait de sauver l'Assemblée. 

M" Madier de Montjau : Permettez, monsieur le prési-

dent, quand la garde nationale pénétre dans la salle de 

l'Assemblée nationale pour faire respecter la personne et 

la digtité des représentans, elle remplit un devoir, et je 

l'approuve; mais lorsqu'elle s'introduit dans le domicile 

d'un citoyen, sans ordre légal, sans, être accompagnée 

d'un commissaire de police, elle commet un abus de pou-

voir ; et, en présence de pareils faits, je ne puis retirer 

l'expression dont je me suis servi. 

, M. le président : Eh bien ! moi, je vous préviens que, 

si vous la répétez, je vous retire la parole. 

M' Madier de Montjau continue sa plaidoirie, dans la-

quelle, ne parlant que fort peu de la contravention repro-

chée à son client, il fait une longue apologie de la condui-

te politique de M. Cabet, et cherche à le disculper de 

tous les reproches de communisme qu'on lui a adressés. 

M. le substitut réplique et relève vivement les expres-

sions échappées au défenseur relativement à la garde na-

tionale. M' Madier de Montjau prend la parole pour les 

expliquer ; en vain M. Cabet s'efforce de l'en dissuader, 

M" Madier n'en continue pas moins en disant à son client : 

« Permettez, monsieur Cabet, c'est moi, ce sont mes pa-

roles que je défends ici. » 

Si vous appliquez, dit-il, à toute la garde nationale l'ex-
pression qui m'a été reprochée, je comprends la vivacité des 
reproches que je viens d'entendre ; si j'avais seulement incri-
miné, par le mot dont je me suis servi, tous les hommes qui 
accompagnaient MM. les capitaines Treitt et Morel, je m'ex-
pliquerais encore le blâme. Mais lorsque, me bornant à repro-
cher à ces messieurs un acte irrégulier, je n'ai fait porter 
l'expression dont je me suis servi que sur les quelques hom-
mes qui ajoutaient, à la perquisition, des brutalités au moins 
inutiles, et blâmées par leurs camarades eux-mêmes, je ne 
comprends pas la protestation du ministère public. Je n'ai at-
taqué ni une classe de la société, ni tous les hommes parmi 
lesquels se trouvait M. Treitt, mon confrère et mon ami, j'ai 
attaqué par le mot que j'ai employé des actes blâmables, quel-
ques individus qui les avaient commis, et j'étais, je crois, 
dans mon droit. 

M. Cabet prend ensuite la parole en ces termes : 

On se rappelle qu'après le 24 févrip* 1 

rations d'ouvriers de Paris firent
 0es

 if B
,u 

à régler le salaire et 1rs conditions dut Sà
Part de. 

la manifestation des ouvrière 'boula,'2^^' * U?^-
Lux-embourg lut consultée, et sur son ' J

a C<
W 

Caussidière, i tejU .polifce fc», ̂  
mais tcê sorti lel'teflrî&a'e Pacte VréïlOr P

a
s tin 

bberdes dispositions qui réglaient le 7* '
 Crul

 dev ̂  
gerie en créant quatre catégories de b»:« J*
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travailleurs. En même i
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e ta CoftîWfl»! 
bourg suggérait ces dispositif «| ^f
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faisait aussi supprimer les bureatx^ç
 B

uLp&1^ ! 

aux ouvriers : Soyez entre vous vos itrooivs ^me"H ' 
un comité, et veillez à rexér»

n
 dïi nouv

C
»
P
fe^ 

Les ouvriers boulangers se formèrent ensociéip • 1?' 
tarent bientôt au nombre de plus de quatre mm V^-î 
fondé. Ce comité est encore permanent : l'

u
 v^c? 

Parmentier, en est le président, Loiseau le"
 p

' 
Courdert, Gardien, Tournesac et Trannniiu Vlce"Pt 
bres. 4 Ue> ei> sor 

C'est à l'occasion de l'interprétation et du 
ion du nouveau tarif nue mwlmiot ^„o:._ "JOue lion du nouveau tarif que quelques conflits se « ° -

trô les maîtres boulangers . t les ouvriers conflT 

nent aujourd'hui les prévenus sur 'e banc correct ^' ^ 

: -'l_. 

Les débats ont relevé six faits principaux. Le 

ochéauprévenuTranquille,qui, le 2juin' se 
en compagnie de plusieurs des prévenus, che'zlebrlT' 
ronnet, et l'aurait menacé de lui casser les rein n 1 

nait pas un garçon de plus pour faire ses fourni
 l:

 '-
boulanger Baude, Tranquille, après quelques rri ' 

aurait dit : Messieurs les boulangers, vous n'êtes ^ V 
où nous voulons vous mener ; nous voulons être l^** ̂  
et nous serons les maîtres^Chez le boulanger Sorbl

e
^

a
^

l,
* 

raient voulu entrer dans le fournil pour en chas 
çons, et en mettre d'autres à leur place. Pou

r e

Ser
'.
ei

-;' 
violation de son domicile, le sieur Sorbled se «t-v'1* 1 .: 

■ ■ -''irâlt i.r-

aisi au corps; n,.,: . ■ son fusil, Gardien l'aurait alors : 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Cazenave. 

Audience du 15 novembre. 

AFFAIRE CABET. — DÉTENTION DÎAUMES ET DE 5IUi\ITIONS DE 

GUERRE. 

Cette affaire, quoique annoncée à l'avance par les jour-

naux, n'avait pas attiré un seul curieux à la 6' chambre. 

La salle est vide et morne comme lorsqu'on s'occupe de 

préventions de vagabondage ou de mendicité. Serait-ce 

indifférence pour le Christophe Colomb du communisme, 

ou tous les disciples de M. Cabet seraient-ils partis pour 

l'Icarie ? 

Voici les faits qui amènent M. Cabet devant la police 

correctionnelle. 

Une perquisition, opérée le 15 mai au soir chez M. Ca-

bet, amena la découverte et la saisie de quatorze fusils 

(quatre fusils de chasse, et dix fusils de guerre) dont neuf 

chargés, de munitions de guerre et de 34 cartouches. M. 

Cabet fut en conséquence renvoyé devant le Tribunal cor-

rectionnel comme ayant contrevenu à la loi du 24 mai 

1834. Il avait d'abord été impliqué dans l'affaire du 15 

mai dernier; mais une ordonnance de non lieu est inter 
venue eu sa faveur. 

M. Cabet se présente assisté de M" Madier de Montjau, 
avocat. 

, M. Morel, capitaine de la 3" légiou de la garde natio 

« Messieurs, il est des hommes qui sont éternellement des-
tinés à être calomniés. Je suis de ces hommes-là. Trois fois 
sous le Gouvernement déchu, j'ai été poursuivi par suite dé 
ces calomnies, et c'est un des ministres d'aujourd'hui, mon 
ami alors, qui, trois fois, est venu me défendre contre les 
persécutions dont j'étais l'objet. Ces calomnies me poursui-
vent encore aujourd'hui. Le 16 avril, on disait : .« Cabet 
est à cheval, au Champ-de-Mars, à la tête de cent mille com-
munistes « ; et c'est par suite de propos de cette nature que 
l'on a poussé contre moi des cris menaçans, des cris de mort 
qui se sont fait entendre toute la soirée. 

« Le 15 mai, on a dit que , j'étais à la porte de l'Assem-
blée nationale à la tête du peuple réuni ; on a dit que c'était 
par mes ordres que les portes avaient été forcées et l'As-
semblée envahie. On a répété tout cela dans les journaux. 
Ces calomnies ont été si loin, qu'en avril différens corps de 
la garde nationale ont passé soûs mes fenêtres en criant : 
« Mort à Cabet ! A la lanterne Cabet ! » Et cinq fois dans la 
nuit, des corps de la garde nationale se sont fait ouvrir la 
porte de ma maison pour y pénétrer, et iie se sont retirés 
qu'après avoir eu la certitude que je n'étais pas chez moi 
Je puis le dire, Messieurs, depuis dix ans, dans mes nom-
breux écrits, je me suis montré, partisan de la réforme et 
non de la révolution ; j'ai risqué, à soutenir ce principe, 
toute ma popularité ; j'ai toujours cherché à détourner les 
masses de la voie de la violence pour entrer dans les voies 
de la modération, du travail et de la moralisation. » 

M. Cabet, arrivant à la détention d'armes qu'on lui re-
proche, soutient qu'il n'a jamais su que ces armes fussent 

chez lui et qu'il ne reconnaît pas la véracité du procès-verbal 
fait en son absence. 

Le Tribunal rend un jugement qui, attendu que la 

perquisition dont il s'agit a été opérée par des officiers 

de la garde nationale sur l'ordre de leur commandant: 

que cette perquisition a eu lieu le 15 mai, jour de 

l'envahissement de l'Assemblée nationale, par consé-

quent en cas de flagrant délit; que le procès-verbal 

n'a rien d'irrégulier ; qu'il en résulte que Cabet a été 

trouvé détenteur d'armes et de munitions de guerre 

condamne Cabet à un mois d'emprisonnement, 16 fr. d'a-
mende et aux dépens. 

lâché presque aussitôt, en disant : Vous ôtes'de's a • 
Ils auraient voulu également entrer dans le domicil^lt 
Vivier, qui, par des représentations cnergiq

ues
 u5' 

fait renoncer à leur projet. Le cinquième fait se ser^ 
chez le sieur Noble, dont ils auraient menacé le fi|

s
 J". 

dre. Enfin le sixième fait, et le plus grave, serait 1 ■ 

présenté trois fois chez le boulanger Réveillât pour l 'V * '' 
à augmenter le nombre de ses ouvriers ; sur sou rtfe -

l'auraient menacé, auraient menacé sa femme, et
 e
 v 

l'emmenant chez lecommissaire de police, l'auraient ' ; 

de le pendre. meilili--

M. O scar Devallee, substitut de M. le procureur Je ( ■ 
publique, a soutenu la prévention contre tous les prévf ' 
a terminé ainsi sa réquisition : 

Dans cette affaire, il faut faire lapart des circonstaik 
erreurs. Les ouvriers ont pu se tromper sur leurs droC 
ont pu interpréter, à leur manière, les actes de ï'ïmil 
mais là s'arrêtait leur droit et ils ne devaient pas se :

ro 
appelés à en surveiller et pratiquer l'exécution. Quelle - " 
soit la législation qui régisse les rapports entre les "maître! 
et les ouvriers, il n'appartient qu'à l'autorité publique de r-
gler les conflits nés entre eux. Sous tous les gouvernemes 
qu'elle qu'en soit la forme; màis surtout sous le gouverne-
ment républicain et démocratique, la loi doit être l'arbur 
suprême; il faut que les ouvriers comprennent que k lit-
est une conquête que personne ne veut se voir arracher. 

Dans le jugement que vous allez rendre, Messieurs, 
apprécierez la gravité des faits. Il faut que la société "se ri!-
fermisse, il faut que certaines doctrines, ijui ne sont que ', 
fausse décoration et le mensonge de la liberté, fassent tilaet 
la seule doctrine vraie, la justice pour tous, la liberté pour 
tous. Le Tribunal frappera ces hommes, non pas parce qu'il! 
ont été dans l'erreur, niais parce qu'ils ont voulu faire pré-
valoir l'erreur par la violence, parce qu'ils ont dit au M'.-

tre, aussi malheureux qu'eux dans les temps malheureai 
« Tu ne travailleras que quand et comme nous voirons, ■ 
et parce qu'ils ont dit à l'ouvrier, à leur camarade : « Tu ne 
gagneras ton pain de chaque jour que quand nous voudrons.' 
Ce sont là de ces exigences que la conscience de tons flétrit. 
Qu'ils sachent, les ouvriers, que, dans ce règne de la Kkflp 
le plus grand crime est de violer la liberté d'autrur, ipftli 
sachent aussi qu'en concourant, par des violences, ïïtffit-
dissement de la misère, ils augmentent leur propre m*r 
et que le jour où ils forcent leurs frères à cesser le pw, 
ils sont eux-mêmes à la veille de ne pas travailler. 

M< Darragon a présenté la défense des prévenus. A.' . 
avoir cherché à atténuer la gravité des faits reprochés ita 
prévenus par le ministère public, il a rappelé les cirtoisa-
ces au milieu desquelles les ouvriers boulangers ont l« 
leur comité et se sont crus appelés, non pasà faire execu.' -
actes de l'autorité, mais à s'assurer de leur exécution, Wf 
un intérêt commun. Cette tâche, qu'ils se sont imposée, ;.^>-
croyaient autorisés à l'accomplir, car en haut lieu, »]»<* 
mission du Luxembourg, par l'organe de son président. ... 
les avait institués les gardiens de leurs intérêts ; on w 
avait dit et répété qu'ils devaient en être les sentinelles av£ 

cées. De là, dans ces. esprits souffranset peu éclairés, » r 
reur, à de fausses interprétations, à quelques exagération^ 

n'y avait qu'un pas ; mais de là à la pensée d'un R*-»'?? 
pression, d'une domination quelconque, d'une coalition eu», 
il y a une distance que nul d'entre eux n'a franchie. 

Après une courte réplique du ministère P^tyjjfîjfi 
siste dans ses réquisitions, le Tribunal, écartant le 

menaces sous condition, condamne, pour coalition e 

lation de domicile, Tranquille Chamon et Baliganta •■ 

mois de prison : Courtadon, Gardien, Coudert, l» « 

tier, Loiseau et Tournesac à un mois de la memepe 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.) 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du\5 novembre. 

COALITION D OUVRIERS BOULANGERS. — VIOLATION DE DOMI-

CILE. — MENACES DE MORT SOUS CONDITION. — NEUF 

PRÉVENUS. 

Cette affaire avait amené dans l'enceinte du Tribunal 

une affluence d'auditeurs inaccoutumée, parmi lesquels 

les ouvriers boulangers sont en majorité. Les prévenus 

au nombre de neuf, sont tous des hommes d'un âge mûr' 

la plupart mariés et pères de famille; ils sont placés par là 
prévention dans l'ordre suivant : 

Jacques François, dit Tranquille, Chamon, François 

Courtadon, Jean-Baptiste Raligant, François Parmentier 

Jeau-Pierre-Alexandre Loiseau, Charles-Alexis Gardien' 

François-Dominique Coudert, Louis-André Tournesac ' 

Tous sont prévenus de coalition, et quelques-uns d'en-

tr eux de violation de domicile et de nvnaces do mort 
sous conditions. 

Pour l'intelligence de la cause, il est nécessaire de se 
reporter à quelques faits antérieurs : 

NOMINATIONS JCDI 

Par arrêté du président du Conseil des ministre»,^ 

gé du Pouvoir exécutif, en date du 14 novembr^ ̂  

et sur la proposition du ministre de la justice, 

nommés : 

Juge de paix du canton de Rodez, arrondisses™'^,, 
nom (Aveyrori), M. Pierre- Jean Lecombe, ancien nota 
bre du conseil municipal, en remplacement de 

démissionnaire ; . t de B*"^ 
Juge de paix du canton de Ryes, arrondissemen ^ ... 

(Calvados), M. Louis-Adolphe-Alfred Tallevast, 

remplacement de M. Coueffin, décédé ; «rlisse^'v 
Juge de paix du canton de Coulibeuf, ^"SffLUW 

Falaise (Calvados), M. Jean Henry, en rempla^' 

Richomme, non acceptant ; ,.
 meI)

t d'*'' 
Juge de paix du caton de Barjac, arrondisse ^ .. 

(Gard), M. Maigron, ancien magistrat, en remp 

M. Mazaudier, non acceptant; rroiid' ss3,'t 

Juge de paix du canton de Saint-Auban, ar
 air

e.<* 
de Grasse (Var), M. Pierre-François Icard, anciei 

remplacement de M. Bernard, décédé ;
 nn

di6
selDelilo'' 

Juge de paix du canton d'Envernieu, arroi.
 &

 & 

Dieppe (Seine-Inférieure), M. Louis-Henn Chau> 
placement de M. Wiotte, démissionnaire;

 ron
di^. ' 

Juge de paix du troisième canton de Metz. $00*
 ( 

de ce nom (Moselle), M. François-Michel ^
oa

£
é
'
claU

sse
 w 

droit, ancien avoué, en remplacement de »• ^ 

démissionnaire; , R.meruP1 ' * 
Suppléant du juge de paix du canton de n»

 Greue
, t» 

dissement d'Arcis-sur-Aube (Aube), M . u«^ 

de Uamerupt, en remplacement de M. r&u j
)af

tel, 
déce^ : 

notait' Suppléant du juge de paix du canton ,. ■
 c 

dissement de Gourdon (Lot), M. Antoine Soim . ^ 

remplacement de M. Lamothe, non ^cepw» - chau*,
0
"'^ 

Suppléant du juge de paix du canton
 Georg

es-L»
 r

-
r 

rondissement de ce nom (Haute-Marnej,
 in

ier o" yt ' 
Joseph-François-Adolphe Cassot, avocat, "»

 in) D
oii 

en remplacement de M. Champonnois -J ^ 

tain- / deN^'oh*11 " 
Suppléant du juge de paix du canton «« ^.t^f-

dissement de ce nom (Meurtbe), M. Muinei , , ^ 
en remplacement de M. Màmelet, non

 8
^F

 i(J) a
r _^ 

Suppléant du juge de naix du canton de ^ut, 

ment de Saint-Mihiel (Meuse), M. Nicoi" 
notaire, en remplacement de M. Granuj 
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ix du canton de Vol munster, ar-A a iVt 1 \ (111 UKI'^"1 * " ' * 

n'^J^arrep^mines (Moselle), M. Jeau Sprentz, 
""'efreitoèment de M. Lutz, appelé a d'autres 

AP oaix du canton de Courtomer, ar 

'lu, J,ug " fOriie), M. Louis-François Levcsque 
'
 d

^&icipaï! en remplacement de M. Ave 

■
1,,d

r
Wtaire 

S
f|eme>" 

oibre 
accep tant ; 

7P
 de paix du canton de Jussey, arrondis-

$."nléant
 du

u

J

1
 fHaute-Saône), M. Pierre-François Gousset, 

5'S!rr&aceme„tde 

V^i^^S. Claude-C 

me»'
de

.};f
e
 maire de Noroy, en remplace lefB 

M. Josse, démissionnaire ; 
aix du canton de Noroy, arrondis-

■ « Claude-Grégoire Dubost, 

ment de M. Ra-
nota 

• aatC" \ , insze de paix du canton de Port- sur-Saône, 
V'^-'

aut

P1
,t de Vesoul (Haute-Saône), M. Charles Nan-

roifd'^w i
n
 droit en remplacement de M. Jacoutot, dé-

W^^gg&e en"—> — 

lu iuae de paix du canton de Vesoul, arrondis-
■ ' :;.,.

p
iéaDt

 0
 ^(Haute-Saône), M. Jean-Charles-Augustin 

de ce 
notaire, en r emplacement de M. Joinet, démission-

, iuse de paix du canton de Chagny, arrondis-
léa

" Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), M. Martenot, 
d8

 A* l'enregistrement, en remplacement de M. ir de ! 

niirC' 
Suppl^ 

^iTn inspecteur 

Mbet) »»ySl,
e
 dé paix dn canton de La Clayette, arron-

SopPi Charolles (Saône-et-Loire), M. François Morail-^ llient 1 en remplacement de M. Perrier, décédé • 

■ notai ^"^tdu juge de paix du canton de Saint-Germain-du-
in -- renient de Louhans (Saône-et-Loire), M. Jean 

ire honoraire, en remplacement de M. Mathey, notai 
BrU , i'd'autres fonctions ; 
'PP* L titdu iuae de paix du canton de Dieppe, arrondis -

Supp j!"enom (Seine-Inférieure), M, Hippolyte-Armand 
;einto

l<) -,
 avoca

t bâtonnier de l'Ordre, en remplacement 
leb

fSoi 's décédé; 
* i it du iuae de paix du canton de Brie-Comte-Robert, 
i
 Sup

| ement de Melun (Seme-et-Marne), M. Adrien- Ciaude-
•'■ ""Cloison, notaire, en remplacement de M. Belin, appe-

lé d'autres fonctions; _ 

n
i du iuae de paix du canton de Mormant, arrondis-JStS tiunVeinlet-Marne) ■ M. Charles Tissier, 

;ement de M. Brissot, décédé ; 
ge de paix du canton de La Chapelle-la -

arrondissement de Fontainebleau (Seine-et-Marne), M. 
Chenard-Fréville, notaire, en rempla-

de Pa'aiseau, 

(
,
ire

, en rempWy 
Suppléant du ju 

Reine, arrondissen 
L, Baptiste-Jacques 

vnientdeM. Lecteur; _ 
:
-" i-pUant du j"ge de Paix "u canton de Faiaiseau, ar-

asement de Versailles (Seine-el-Oise), M. Victor Pigeon 
[ g priprié aire, en remplacement de M. Pigeon, démission-

^Snài'éant du juge de paix du canton de Mantes, arron-
di -sèment de ce nom (Seine-et-Oise), M. Hippolyte Escande, 
ivoué, en remplacement de M. Segeaux, appelé à d'autres 

'"suppléant du juge de paix du canton d'Ecouen, arrondis-
«oient de Pomoise (Seine-et-Oise), M. Jean-Baptiste Bou-
HJP maire de Piscop, en remplacement de M. Antheaume, 

Suppléant du juge de paix du canton de Gonesse, arron-
jissemënt de Pontoise (Seine-et-Oise), M. Arsène-Frédéric 
Hevillon, propriétaire, en remplacement de M. Laugier, dé-
missionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Montpezat, ar-
rondissement de Monîauban ( Tarn-et- Garonne) , M. Jean-
Marc Sers, notaire, en remplacement de M. Pécoul, démis 

liminaire ; Î . . . ^-j t, 

Suppléant du juge de paix du canton de Raon-l'Etape, ar-
rondissement de Saint-Dié (Vosges), M. Joseph Gérard, ancien 
adjoint au maire de Raon, en remplacement de M. Depéron-
m\ démissionnaire ; 

Suppléaus du juge de paix du canton de Rufïec, arrondis-
sèment de ce nom (Charente), MM. Auguste Pechel, notaire, et 

Jean Auguste Modenel, avoué, en remplacement de M. Groui' 
lard et de M. Bruslon qui n'habite plus le canton ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Montpézat, a.rron-
Jissenient de Largentière (Ardèche), M. Joseph-Thérèse-Isido-
re-Renaud-Paulin Charaix, notaire, en remplacement de M 
Sauzet, appelé à d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Etiennê-de-
Lugdarès, arrondissement de Largentière (Ardèche), M. Pros-
per Coinbas, propriétaire et maire, en remplacement de M 
Chalbo*, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Bellegarde, arron 
dissement d'Aubussou (Creuse), M. Marie-Aimet Bias, en rem 
placement de M. Raymond, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Monpazier, arron-
dissement de Bergerac (Dordogne), M. Pierre-Gabriel Geneste, 

- aire, en remplacement de M. Perry, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'IUiers, arrondisse 

ment de Chartres (Eure-et-Loir), M. Louis-Alphonse Leroy, 
1 mre, en remplacement de M. Desbois-, démissionnaire ; 
Suppléaus dn juge de paix du canton de Montréal, arrondis 

sèment de Condom (Gers), MM. Guillaume Gaudé, licencié en 

?°' t ' el J°se pb Cassaigneau, propriétaire, en remplacement 
« MM. Massartiq et de la Suderie, démissionnaires; 

Suppléant du juge de paix du canton de Valence, arrondis-
sent de Condom (Gers), M. Lussan, ancien notaire, ancien 
suppléant, en remplacement de M. Barrère, appelé à d'autres 
tondions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Réole, arrondis-
sent de ce nom (Gironde), M. André-Léonce Vergnol, notai-

re, en remplacement de M. Loubat, démissionnaire; 
suppléant du juge de paix du canton de St-Macaire, arron-

nt de La Réole (Gironde), M. Louis Granger, maire de 
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CHRONlftUE 

PARIS, 15 NOVEMRRE. 

M. Crémieux a déposé sur le bureau de l 'Assemblée une 

proposition de loi qui a pour but de modifier divers arti-

cles des lois pénales, qui prononcent la peine de mort 
contre les crimes politiques. 

Cette proposition, a été renvoyée à l'examen du Comité 
de la just ce et au Comité de législation. 

La Cour de cassation s'est réunie aujourd'hui en au-

dience solennelle pour procéder à la réception de M. Tail-

landier, nommé conseiller en remplacement de M. Jou-

bert. Sur le réquisitoire de M. le premier avocat-général 

N'achet, le récipiendaire a été introduit par MM. les con-
seillers de Boissieux et Abattucci. 

La Cour est ensuite restée réunie en audience secrète. 

Cette réunion avait pour objet la désignation des membres 

qui doivent, aux termes de la Constitution, faire partie 
de la haute Cour. 

— m Il 

M. d 'Aligre, dont l 'opulence était notoire à l 'époque de 

son décès, arrivé le 11 mai 1847, a disposé par de nom-

breux testamens de toute la quotité disponible de sa for-

tune, en laissant à Mme de Pomereu, sa fille unique, qne 

sa réserve légale, qui toutefois est évaluée à 20 ou 25 

millions. Le surplus a été distribué en legs particuliers 

d 'une importance de 16 à 17 millions. Parmi les legs de 

bienfaisance de M. a'Aligre se trouve celui qui attribue à 

l 'hospice de la ville de Rourbon-Lancy le friche mobilier 

de l 'hôtel de la rue d'Anjou-St-Houoré, qu'habitait ordi-

nairement le défunt; et ce legs-là s'estime à peu près 

700,000 francs; cet hospice a reçu en outre d 'autres dons 

qui portent à 3 millions environ le chiffre de la munifi-

cence de M. d'Aligre à son égard. 

M mo de Pomereu est devenue adjudicataire de l 'hôtel 

de la rue d'Anjou, au prix de 700,050 francs ; elle a de-

mandé que le mobilier légué à l 'hospice de Bourbon-

Lancy fût vendu ; elle a fait distribuer des catalogues 

qui ont été répandus à Paris et à Londres. Le 20 novem-

bre avait été fixé pour cette vente. Mais l'hospice s'y est 

opposé : ses administrateurs ont fait observer qu'ils n'a-
vaient pu, malgré leurs diligences, obtenir du Conseil-

d'Etat l 'autorisation nécessaire pour accepter le legs, 

dont ils n'avaient pu, par conséquent, demander la déli-

vrance. D'une part, ajoutaient-ils, Mme de Pomereu peut 

fort bien conserver le mobilier dans l'hôtel : elle y est 

même obligée en principe, comme débitrice d 'un corps 

certain qu'elle doit garder jusqu'à l 'époque de la livrai-

son, qui sera faite après l 'autorisation du Conseil d 'Etat. 

Mais d 'un autre côté, le projet de M'"' de Pomereu est 

d'acheter à vil prix tout ou partie de ce mobilier, dans un 

moment où l'acquisition des objets d'art, tels que ceux 

qui ornent l'hôtel de la rue d'Anjou, est peu recherchée 

des amateurs. Boutbon-Lancy, ajoutent les administra-

teurs, est connu par ses eaux minérales, mais l'établisse-

ment des baias n'a pas tout le eomfort désirable, et l'hos-

pice désirerait utiliser le legs de 3 millions qui lui a été 
fait à l 'embellissement de la contrée, et de former des 

objets d'art faisant partie du mobilier une espèce de mu-

sée. L'hospice pourrait consentir à la vente si elle ne 

devait pas, dans les circonstances actuelles, être funeste 

à ses intérêts ; il espère que nous ne serons pas toujours 

en quêle d'un président tel quel: s'il est des gens qui 
pensent que nous irons de mal eu pis, il aime mieux 

croire que nous irons de pis en mieux. 

M™' de Pomereu faisait observer que l 'hospice ne de-
vait pas penser à ériger un musée avec le mobilier légué, 

puisque le testament assujétissait la légataire à employer 

le produit du legs en biensfonds. 11 importe à M"" de Po-

mereu d'arriver à la détermination de la quotité disponi-

ble, et ce n'est pas sa faute si l'hospice n'a pas encore 

obtenu l 'autorisation du Conseil d'Etat. On accorde à 

M°" de Pomereu le droit de déplacer le mobilier. Mais ce 

mobilier perdrait prodigieusement à ce déplacement : il 

serait moins bien apprécié ; et, pour ne parler que des 

socles, des marbres des statues, de tous les marbres en-
fin, le poids en est, dit-on, d'au moins 60,000 kilogram-

mes. Il y a, en outre, pour 40,000 francs de vins, dont 

quelques uns remontent à l 'année 1740. 

D'ailleurs, même en ces derniers temps, il s'est fait 

des ventes mobilières à très bon prix. Ainsi, chez M. 

d'Aligre, au château de Poissy, le mobilier a été vendu 

48,000 francs, et il n'avait été estimé que 30,000 francs. 

Le mobilier de M. d'Appony a été vendu avantageuse-

ment, et cependant la vente s 'en faisait le 15 mai, pen-

dant que la générale battait dans tout Paris. On a choisi 

le 29 novembre pour la vente à faire à l'hôtel d 'Anjou, de 

manière à avoir fini cette opération avant le moment où 

les préoccupations politiques pourront se produire avec 

le plus de vivacité. 

Une ordonnance de référé, accueillant ces raisons, 

avait ordonné la vente comme mesure conservatoire dans 

l'intérêt de toutes les parties. 

Sur l 'appel interjeté par l 'hospice, et après les plaidoi-

ries de M" Billault, son avocat, et Baroche, avocat de 

Mm° de Pomereu, M. Moulin, avocat-général, a conclu à 

l'infirmation de cette ordonnance, attendu qu'il n'y avait 

ni urgence, ni nécessité d 'une mesure provisoire ; qu'ainsi 

le juge de référé était incompétent, et qu'enfin s'il était 

vrai que l 'hospice fût obligé de convertir en biens fonds 
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le produit du legs, il devait rester maître de l'époque de 

la vente, qui, en ce moment, serait contraire à ses inté-

rêts, car il est notoire que les adjudications d'objets d'art 

ne se font plus aujourd'hui à Paris, mais à Londres. 

Mais la Cour, en présence du défaut d'autorisation 

d'accepter au profit de l'hospice et du droit de M"" de 

Pomereu à opérer le déplacement du mobilier, a consi-

déré qu'il y avait urgence à prendre des mesures pour 

en éviter la détérioration, qu'ainsi le juge de référé était 

compétent, et que son ordonnance était conforme à l'in-

térêt de toutes les parties. Cette ordonnance a donc été 

confirmée purement et simplement. 

— Le 15 janvier 1847, un incendie se déclara dans un 

appartement de la maison n° 9, rue de la Chaussée-d'An-

tin, propriété de la Compagnie d'assurances sur la vie, 

dont le siège est établi rue de Ménars. Le feu, qui avait 

pris dans le poêle de la salle à manger et s'était de là com-

muniqué à un pan de bois qui en était trop rapproché, 

ne put être éteint qu'après avoir consumé divers objets 

mobiliers, au nombre desquels se trouvaient plusieurs 

tableaux. Parmi ces derniers il en était deux, véritables 

œuvres de maître, s'il faut s'en rapporter à la déclaration 

du propriétaire ; le premier, représentant la Femme adul-

tère, et peint, dit-on, parMignard ; le second, plus pré-

cieux encore, toujours s'il faut en croire l'amateur qui les 

possédait, était un Lever du Soleil, attribué à Claude le 

Lorrain, 

Ce commencement d'incendie a donné lieu à deux de-

mandes judiciaires en indemnité, dirigées, d'une part, 

par M. de Mirbelle, locataire de l'appartement où il a 

éclaté, contre M. Dcvîtie, gérant de la compagnie, pro-

priétaire da la maison ; l'autre par M. Deville lui-même 

contre un sieur Lemaire, architecte, qui l'a construite. Des 

experts ont été nommés pour apprécier je mérite de ces 

deux demandes, pour rechercher quelle était la cause de 

ce sinistre, et s'il devait être attribué à l'imprudence ou 

s 'il était le résultat d'un vice de construction. Lesexper-

ises opérées et les rapports déposés, il en est résulté 

que l'incendie devait être attribué, à un vice de construc-

tion ; qu'il y avait lieu par censéqnent d'admettre la de-

mande en indemnité du locataire contre le propriétaire, 

la demande en garantie de ce dernier contre l'archih .rte 

qui avait construit la maison, et d'ordonner les réparations 

nécessaires pour faire disparaître les vices de construc-

tion qui se répétaient à tous les étages. Puis, arrivant à 

l'évaluation du préjudice souffert parle locataire, l'expert 

en a fixé le chiffre à la somme de 1,425 fr. pour les objets 

consumés, et à celle de 300 fr. pour l'indemnité de non-

jouissance pendant le temps nécessaire pour la réparation 

des dégâts occasionnés par l'incendie ; quant à la Femme 

adultère, de Mignard, et au Lever du Soleil, de Claude 

le Lorrain, l'état dans lequel ils se trouvaient n'ayant pas 

permis à l'expert d'en apprécier la valeur, il s'en est rap-

porté sur ce point à la prudence du Tribunal. 

En présence des conclusions de ces rapports, les de-

mandeurs se sont bornés à en demander l'entérinement, 

seulement M. de Mirbelle, adoptant pour le surplus les 

chiffres fixés par l'expert, a cru pouvoir réclamer une 

somme de 2,500 francs pour les deux tableaux que celui-

ci s'est abstenu d'apprécier. 

Le Tribunal, en l'absence de tout élément d'apprécia-

tion, et de justifications suffisantes de la part du proprié-

taire des tableaux, à l'appui de ses déclarations, a or-

donné que les deux toiles seraient apportées à l'audience, 

ce qui a eu lieu : mais, moins clément que le Christ, le 

feu n'a pas épargné la Femme adultère de Mignard, et a 

changé le Lever du Svleii en une nuit des plus obscures. 

Néanmoins, le Tribunal (3" chambre) joignant les doux 

causes, a entériné les deux rapports, admis la demande 

en garantie de Deville contre Lemaire, condamné ce der-

nier à faire dms les quinze jours les réparations néces-

saires pour faire disparaître les vices signalés par les ex-

perts, sinon et faute de ce faire, a autorisé Deville à les 

faire exécuter à ses liais ; et relativement aux deux ta-

bleaux détruits par les flammes, considérant que .M. de 

Mirbelle ne présente aucune base sérieuse pour établir 

que le préjudice éprouvé par lui est équivalent à la som-

me qu'il réclame, a fixé à 500 francs l'indemité qui lui est 

due pour la perte de ces deux tableaux, ce, sans préjudi-

ce, bien entendu des autres sommes fixées par l'expert 

et qui lui ont en outre été attribuées. 

—La collecte de MM. les jurés delà première quinzaine 

de ce mois a produit la somme de 135 francs, qui a été 

répartie par eux par égale portion de 45 francs entre la 

Société de patronage fondée en faveur des jeunes détenus, 

la Société de saint François Régis et la colonie de Met-
tray. 

— Le journal le Lampion, qui a été suspendu par ar-

rêté du 21 août dernier, rendu par le Pouvoir exécutif, a-

t-il essayé de reparaître sous ce nouveau litre, la Bouche 

de Fer"! Le Tribunal correctionnel l'a pensé, en condam-

nant les sieurs Magne et de Calonne, l'un comme gérant, 

l'autre comme rédacteur en chef, à un mois de prison et 

200 francs d'amende. j *sfo <»i*ït 
Sur l'appel des prévenus, l'affaire est revenue à l'au-

dience de la Cour. M. de Calonne s'est représenté; M. 
Magne est à Nîmes. 

M. de Calonne, par l'organe de M< Nibelle, son avocat, 

demande une remise à quinzaine. La Cour confirme pure-

ment et simplement par défaut le jugement de la 6* 

chambre. 
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— La première audience de la Cour d'assises du Calva-

dos (affaire dés Troubles de Rouen), dont nous avons don-

né le commencement dans notre dernier numéro, s'est 

terminée par l'appel des témoins. Elle a été continuée au 
lendemain. , y»> ■ i i i M » y— _ 

— Les nommés Michel Brutiot, Èustache Goury, Ar-

thur Ledru, Etienne Lambert, Etienne Bitlton, Louis 

Gàmbey, Louis Moitié, Joseph dit l'Italien et Drouhin, 

tous ouvriers tanneurs, étaient traduits aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle (6" chambre) sous la préven-

tion de coalition et dç coups. 

Joseph et Drouhin ne comparaissent pas. Le Trtbrrnal 

donne défaut contre eux. .r r
 m

— 

Voici les faits qui sont résultés de l'instruction et des 

débats de cette affairé : 

L'abrogation du décret du 2 mars èt la résolution prise 

par les maîtres tanneurs de fixer la journée de travail à 

onze heures, selon l'usage établi avant la Révolution de 

février, amenèrent parmi les ouvriers de bette profession 

une coalition générale. La plupart cependant, nous devons 

le dire, ne firent que céder à Fintîmidalion exercée par 

certains meneurs,' qui employèrent les mmaees et les | 

violences contre ceux qui voulaient continuer à tràvarlr 

1er. Tous les ouvriers éfui consentaient à quitter leurs 

ateliers recevaient d'une société forwlée parmi eux une 

somme de 10 fr. par spirfeinffà titjv <1,. ggfiPujSU^. 

Les neuf prévenus dont nous avons donné Tes noms 

ont été signalés comme ayant pris une part active à la 

coalition et comme ayant exercé de mauvais traitemens 

sur les ouvriers qui refusaient de quitter leurs ateliers. 

L'instruction a établi que Goury, Moitié et Gambey 

avaient frappé plusieurs ouvriers du sieur Delhayo, mai-

tre tanneur, patee qu'ils continuaient à travailler. Drou-

hin a poussé l'audace jusqu'à aller frapper l'un de ces ou-
vriers dans son atelier. 

Rrùnct et Lambert ont assailli le nommé Debœuf, en 

lui disant : « Ah ! tu veux travailler!... tu n'es qu'un lâ-

che et un faignant, » et lui donnèrent des coups de 

poing. Us lui reprochaient de s'être présenté chez le sieur 

Varin pour se faire embaucher. 

Ledru, surnommé le Sapeur, menaça le sieur Leclère, 

charretier du sieur Varin, de le jeter sous la roue de sa 

voiture, parce qu'il voulait continuer à travailler chez le 

maître tanneur dont l'atelier venait d'être mis en inter-

dit. 11 renouvela ces menaces plusieurs fois. 

Joseph, dit l'Italien, a menacé un sieur Lefrançois, ou-

vrier du sieur Varin aîné, de lui rompre les os s'il conti-

nuait à travailler. 

Tous les témoins ont confirmé ces faits. M. Varin a 

déclaré que, par suite des menaces dont ils avaient été 

l'objet, quinze ou vingt ouvriers de ses ateliers avaient 

été forcés de quitter leur travail. 

M. de Gaujal, substitut du procureur de la République, 

a soutenu la prévention contre Brunot, Ledru, Lambert, 

Gambey, Moitié et Joseph. Le ministère puhlic a déclaré 

s'en rapporter à la sagesse du Tribunal en ce qui concer-

ne Goury, Billion et Drouhin. 

M" Jacob et Picard ont présenté la défense des pré-

venus. 

Le Tribunal renvoie Goury, Billion, Gambey et Drou-

hin des faits de la plainte ; condamne Brunot à quinze 

jours d'emprisonnement, Lctlru à huit jours, Lambert à 

quinze jours, Moitié et Joseph, dit l'Italien, chacun à un 

mois de la même peine ; ce dernier, par défaut ; les con-

damne tous les quatre solidairement aux dépens. 

— On se rappelle que, vers la fin du mois dernier, 

nous avons signalé plusieurs scènes de provocation et de 

violences dont plusieurs gardes mobiles avaient été l'ob-

jet de la part de certains individus aux environs des bar-

rières. C'est pour avoir été arrêtés dans des groupes de 

ces perturbateurs que les nommés Venot et Dublot com-

paraissent aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, sous la prévention d'outrages et de voies de 

fait envers des agens de la force publique à l'occasion de 

l 'exercice de leurs fonctions. 

On entend comme témoin un caporal de U gai de mo-

bile qui dépose en ces termes : Le dimanche -29 octobre 

dernier, vers dix heures du soir, je descendais avec trois 

camarades la rue du Faubourg-du-Teniple ; nous noua 

rendions tranquillement à notre caserne. Tout à coup-, 

nous nous vîmes assaillis par une vingtaines d'individus 

sortant des cabarets voisins, et qui eonnnemvi eut par 

nous insulter en errant : « Ça pue, les épauleltes de la 

garde mobile. » 

M. le président : Ainsi, ils vous attaquaient à l'occa-

sion de vos épaulettes, et cependant vos épautettes sont 
très bien portées. 

Le cwporal poursuivant : Ils ajoutaient, voilà les en-

fans, les moutards qui, tout à l'heure encore jouaient aux 

barrières ; c'est les bouchers et les bourreaux de Cavai-

gu*g.- < ■ .ynt»*'» ,r.vaimi asauoi JCIWU -
M. le président : C'était une injure grossière adressée 

au chef du gouvernement et à vous-me.nê, Il parait, au 

surplus, que depuis quelque temps c'ebt là une espèce 

de mot d'ordre que se donnent les mauvais sujets pour 

attaquer et provoquer le ^ gardes mobiles isolés. 

Le caporal : Eu effet, M. le président, on nous attaque 

toujours là-dessus. 

M. le président au témoin : Achevez votre déposition. 

T.e caporal : Après bous avoir dit ces injures, ces in-

dividus se précipitèrent sur nous, et après avoir craché 

au visage d'un de mes camarades, ils le jetèrent dans le 

ruisseau où ils le chargeaient de coups ; je me suis élancé 

à son secours, maU, moi même j'ai bientôt été terrassé, 

même j'ai eu le poignet foulé, et il a fallu me transpor-

ter dans une boutique voisine. 

M. le président : Quel a été le rôle de chacun des 

prévenus dans cette scène de violence. 

Le caporal : J'ai remarqué le nommé Venot qui frap-

pait avec acharnement mon camarade à terre ; quant au 

nommé Dublot je ne me rappelle pas l'avoir vu parmi les 

assaillans, mais une heure après environ, il fut arrêté 

par une patrouille des nôtres au moment où il disait en 

nous désignant : « En voilà encore de ces moutards que 

j'ai corrigés tout-à-1' heure. » 

Les trois autres gardes mobiles entendue ensuite com-

me témoins, font des dépositions absolument analogues. 

Le prévenu Dublot repousse avec énergie le propos qui 

lui est imputé, il déclare avoir été arrêté à tort au milieu 

des euriéux dont il avait eu l'imprudence de grossir le 

nombre ; il fait entendre en outre plusieurs témoins dans 

le but d'établir que toute la soirée du 29 octobre, il s'était 

trouvé éloigné du théâtre de la rixe ; quant au prévenu 

Venot, il se borne tout simplement à arguer de faux les 

dépositions des quatre témoins qui l'ont ii posi'ivement 

.1/. le président : On croit ainsi outrager les gardes. mo-

biles, en leur adressant des propos injurieux qui ne sau-

raient remonter jusqu'au chef du Gouvernement : si l'on 

renouvelait celte insulte envers des jeunes gens qui ont 

rendu de grands services à là patrie, là justice se mon-

trerait toujours sévère pour en punir les auteurs. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République Ptiget, qui, tout en s'en rapportant à la pru-

dence du Tribunal en ce qui concerne le prévenu Dtiblol, 

soutient la prévention à l'égard de Venot, le Tribunal 

renvoie Dublot des fins de la plainte, et condamne Venot 

à deux mois de prison. 

— Il s 'est formé depuis quelque temps, à Paris, un 

nombre assez considérable de prétendus cercles, dans 

lesquels, à ce qu'il paraîtrait, les lois de la délicatesse ne 

seraient pas parfaitement observées, et où môme on se 

livrerait aux jeux de cartes autres que ceux dits de com-

merce, seuls tolérés par la loi. 

La police ayant tenté la nuit dernière une descente 

dans un de ces" cercles, un compère aposté en vedette a 

donné l'alarme assez à temps pour qu'aucune somme 

n'ait pu être saisie sur le tapis vert. Deux individus, 

contre lesquels paraît s 'élever une inculpation grave, 

n'en ont pas moins été arrêtés et conduits au dépôt da 

âblSréfecture. 

—^ie jeune femme, nommée Elisa C..., qui était au 

servicè. chez M"" veuve N..., manifestait, depuis les -évè-

nemens de février, et plus particulièrement depuis les 

malheureuses journées de juin, une exaltation extrême. 

Abonnée à la lecture des publications de l'école commu-

niste, elle déblatérait à tous propos contre l'inégalité des 

eortdi tîons, et vouait à l'exécration lés riches, en so faisant 

un rHerite d'appeler de tous ses vœux un bouleversement 
cwèplit de l'ordre social. , 

rtprfs s'être étonné d'abord, puis effrayé de l'exalla-

"tton dé la femme de chambre, on avait l'un "par reconnaître 

que ce n'était qu 'à un dérangement d'esprit qu'il fallait 

attribuer toutes ces démonstrations menaçantes. Comme 

r̂ Ufg^fait d'ailleurs fort douce et fort attachée à sa maî.-

tresso, en dehors de l 'objet de sa monomam'e tout le 

monde se montrait pour elle plein d'indulgence, lorsque, 

il y a trois semaines, une tentative de suicide, que l'on 

parvint heureusement à empêcher, fa reconnaître que sa 

folie pouvait avoir quelque chose de dangereux. De ce 

moment on s 'attacha à la surveiller ; mais Hier, profitant 

d 'un moment où on l'avait laissée seule, cette maiïfteu-

reuse s'est précipitée du sixième étage, après avoir tracé 

quelques lignes où elle disait que le règne de la libcité et 

de l'égal partage des biens était trop éloigné désormais 

pour qu'elle pût se résigner à l 'atten Ire. Elle est morte 
sur le coup. 

— L'imagination toujours en travail des voleurs ex-

perts vient de créer une nouvelle espèce de friponnerie 

qui participe de l'escroquerie, du faux, de l'abus de con-

fiance^ friponnerie à laquelle ils ont donné le nom as-

sez bizarre dechinage. La meilleure définition que nous 

puissions en donner est dé citer le fait suivant qui se 

trouve consigné dans un procès-verbal dressé hier par le 

commissaire de police du quartier des Arcis. M. V.... pas-

sait près delà place du Châtelet, lorsqu'il fut aborde par 

une femme pauvrement vêtue, dont 'les traits amaigris 

et les yeux pleins de larmes paraissaient attester à la 

fois une douleur poignaute et une profonde misère. 

Cette femme, d'une voix souvent interrompue de san-

glots, lui expliqua que son mari, arrêté à tort comme 

insurgé de juin avait été déporté, que restée à Paris pour 

tâcher d 'obtenir le rappel de sa sentence, elle avait 

épuisé toutes ses ressources pour nourrir deux enfans 

qu'elle avait en dernier lieu mis en gage la montre de son 

mari, bijou de famille, sorti des ateliers de Brégnet et 

qu'aujourd'hui, voulant se rendre à pied à Brest, pour 

aller en Algérie avec le malheureux déporté, elle n'a-

vait d'autre ressource que de vendre la reconnaissance 

du Mont-de-Piété, seul objet de quelque valeur qui lui 
restât. 

En parlant ainsi, elle tirait de son sein la reconnais-

sance d'engagement qu 'elle lui présentait. Il y jeta les 

yeux, et reconnut que le Commissionnaire du Mont-de-

Piété avait prêté 60 fr., et qu'il avait mentionné que la 

montre était signée Bréguet. Il se décida alors à acheter 

cette reconnaissance, qu'il paya 60 fr., calculant qu 'avec 

une pareille somme prêtée sur l'objet, si devait se trou-
ver couvert, tout en rendant service. 

Lo lendemain, en allant dégager la montre, il apprenait 

non sans étonnèrent, que le grand Mônt-de-Pietë n'avait 

prête que 30 fr., au heu de 60 avancés par le commission-

naire. Bref, la montre retirée valait environ 35 fr., juste 

I 
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le quart du prix auquel elle lui revenait avec les frais de 
dégagement. 

Une plainte, ainsi que nous l'avons dit, a été formulée 

devant le commissaire de police. La femme qui s'est 

rendue coupable de cette escroquerie, avait pour com-

plice un individu qui se tenait à distance pendant la 

conclusion du marché. Le signalement de ces deux indi-

vidus a été donné à la police. 

— Trois individus ont été arrêtés ce matin comme cou-

pables d'un vol assez singulier. Ils avaient enlevé toutes 

les lanternes à gaz des candélabres de la rue Neuve-

Bourg-l'Abbé. Ce vol avait été commis dans l'espace de 

quelques instans seulement, et avec une habileté qui dé-

note de la part de ces individus qu'ils sont coutumiers de 

ce genre de vol. Lors de leur arrestation, ils étaient en-

core porteurs des instrumens qui leur avaient servi à 
commettre ce vol. 

— Deux jeunes femmes, d'une rare beauté, originaires 

de Nantes, avaient séjourné quelques semaines dans la 

ville de Caen où elles avaient commis de nombreuses es-

croqueries, et étaient ensuite venues à Paris, espérant 

sans doute y faire perdre^ leurs traces à leurs dupes. Mais 

Je Parquet du chef-lieu du. Calvados, qui avait reçu une 

plainte, avait pris soin de les signalera la police, si bien 

que ce matin, au moment où elles se présentaient dans 

les bureaux de la préfecture de police pour obtenir des 

passeports pour l'Angleterre, à l'aide de visas obtenus 

sous de faux noms, au commissariat du faubourg Poisson 

nière, elles ont été arrêtées. Une perquisiiion opérée au 

domicile où elles étaient descendues a procuré la saisie 
de la majeure partie des objets de prix dont, d'après les 

déclarations dont la justice est saisie, la possession par 

elles serait le résultat d'escroqueries et de manœuvres 

frauduleuses. 

CHEMINS SB FKB. COTÉS AU PARQUET. 

auurte de Paris do 15 Novembre 

AU COMPTANT. 

sWi. 41 V» YvrvV iffi Jo .l ";»i 

Cinq »/o, jouis» du 22 mirs. 
Quatre 1/2 0/0, J. du 22 mm. 
Quatre 0, 0, jouis!, du 22 uuri. 
Troii 0/0, jouili. du 22 dée. . 
Troil 0/0 emp. 1 847, J . 22 dée. 
Bons du Trésor 
Action! de la Banque 
Renie de la Ville 
Obligation» de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisie A Gouin, lOOOf 
Zinc Vieille-Montagne....... 
Rente de Naplei 

— Récépi«sèi de Rottaichiid, 

41 20 
64 —. 
22 —j 

1320 

63 f0|5 0/0 de l'Etat romain 
Etpagne, dette active 
Dette différée tant intérêts. . 
Dette passive 
3 0/0, jouiss. de juillet 1147. 
Belgique. Bmp. 1131 

— 1140 
— 1842 

3 0/0 
Banque 11)31. ■ . . 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
i 0/0 autrichien 

62 31* 

76 3[4 
76 3]4 

195 -

ru» COURANT, j l{$_\ Plut 
haut. 

Plus 
bat. 

Demie 
court. 

63 15 
63 S5 
41 05 

64 05 
64 20 
41 25 

1 II 

63 50' 
63 85 
41 -

AU COMPTANT. Hier. jAu|ourd.| AU COMPTANT. ■1er. Autour* 

stint-Germain.... 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris i Orléans 

Rouen au Havre. . 
Marseille* Avig... 

Orléans i Vierzon. 
Boulog. a Amiens. 
Orl. à Bordeaux... 
Chemin du Nord . . 
Monter. iTroyei.. 

 102 50 Paris i Strasbourg. 
90— — — jToitra i Nantes. .. . 

570 — 1 567 50iBordeaux iCctle.. 
360 — 355 — Lyon à Avignon... 
165 — 165 — Montpellier âCette. 
147 50 150 — Famp. 1 Hazebr. .. 

76 2S 75 Dieppe à Fécamp.. 
215— 215 — Bord, à la Teste... 

- — ' 'Paris 4 Sceaux. . .. 
363 75 363 75jAnvers à Gand. . .. 
33s 25 336 26 Grand'Combe 

 10b —' 

326 25 
310 — 

325 — 
310 — 

— |L le docteur de Lacy, dont nous avons parlé dans no-
tre numéro du 1", reçoit, tous les jours, de midi à cinq heu-
res, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 97. 

— La vogue est toujours aux nouvelles dents artificielles, 
si connues aujourd'hui sous le nom de Dents et Dentiers Fat 
tet. Tout ce que l'art et le talent peuvent concevoir et exécu-
ter de plus commode, de plus parfait et de plus ingénieux 
s'y trouve admirablement réuni. Par l'éclat et la beaulé de la 

matière, par leur mode de fixât;. , 

et leur solidité, ces dents imitern
1
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SPECTACLES PU ÎT^^^^ 
THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — L
a
 Vieille*» 1 s 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. .
Ric

l'eli
fe 

ITALIENS. — Andremo àParigi. 
ODÉHN. — Macbeth. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Catilina. 

VAUDEVILLE. — Cadet la Perle, M™< CarDuche, R 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Par 

-is HUE-PROPRIÉTÉ JSR. 
Etude de M' SAINT-AMAND, avoué à Paris, pas-

sage de» Petits-Pères, 9. 
Vente par licitation, à l'audience des eriées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 
Pari», local ordinaire et issue de l'audience de la 
_"> chambre, le mercredi 29 novembre 1848, une 
heure de relevée, 

De la NUE-PROPRIÉTÉ D'UNE MAISON avec 
eour, jardin et dépendances, sise à Belleville, gran-
de rue de Paris, 86 ; 

Contenance totale en superficie environ 2,391 
mètres ; produit brut, environ 4,500 fr. ; impôt, 
4S0 fr. ; gages du concierge, 100 fr. 

L'usufruitière est née le 6 février 1778. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* SAINT-AMAND, avoué poursuivant, pas 

sage des Petits-Pères, 9 ; 
x° A M* Mouillefarine, avoué colicilant, rue 

Montmartre, 164 ; 
3* Et à M' Gozzoli, notaire à Belleville. (8469) 

Ï2I MAISON r. MOINEAUX, 23. 

Etude de M" MARCHAND, avoué à Paris, rue 
Saint-Honoré, 283. — Vente sur folle enchère, le 
30 novembre 1848, deux heures de relevée. 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Moineaux, 
23; ladite maison, adjugée le 4 juin 1845 moyen-
nant 52,000 fr. eu sus des charges, sera criée sur 
la mise à prix de 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M- MARCHAND ; 2° au greffe du Tribunal. 

(8496) 

AVIS. 

A CÉDER DE SUITE 
Le droit au bail, jusqu'au 1" janvier 1853, 

d'un grand et bel IMMEUBLE situé à Liancourt 
(Oise), sur le chemin de fer du Nord, ancienne 
ment exploité comme filature de lin et encore 
garni de tout son matériel. 

S'adresser : Sur les lieux, au concierge, pour 
visiter l'immeuble ; 

Et à M. JOUVE, rue Louis-le Grand, 18, à Pa 
ris, qui traitera de la totalité ou de partie dudit 
matériel, avec ou en dehors du bail. (8497) 

A. VIO ke directeur du sous-comptoir des En-
AVlUi trepreneurs, a l'honneur de prévenir les 
actionnaires du sous-comptoir, qu'une assembléi 
générale extraordinaire aura lieu le samedi 25 

courant, au nouveau lo;al des chambres syndica-
les des entrepreneurs, cour de la Sainte-Chapelle, 

'effet d'entendre la reddition des comptes pour 
le premier semestre. 

Les titres devront être déposés huit jours au 
moins à l'avance, rue Richelieu, 15, et il sera 
donné en échange, des cartes d'entrée pour la 
réunion. 

P'T'MTÏMFC'
 da

"
s toutes

 '
es

 librairies et 
ut™ il Mil à dépôts de journaux : 

Candidature à* MU I* BOSAPARTB. 

L'ONCLE ET LE NEVEU. 

LES CHAPEAUX RE L'EMPEREUR. 

Histoire de L. B.maparte, racontée par Atha-
nase P... 

Idem, par l 'AMSLE OE BOULOGNE. 

Idem, par UN VIEUX «ROUNARR. 

CiRANRES AVENTURES de L. Bona-
parte. 

QUELQUES MOTS : VIE de L. Bona-
parte. 

Ses VICTOIRES ET CONQUÊTES. 

COMPLAINTE sur ses VICTOIRES. 

L'AIGLE »E BOULOGNE , etc. 
Le GATEAU RES ROIS , etc. 
AMOUREUX de la RÉPUBLIQUE. 

Simple HISTOIRE deL. BONAPARTE 

Comme quoi L. BONAPARTE N'EXISTE 
PAS. 

par COMHUNIS-L. Bonaparte jugé 
TES ', etc. 

17. — Jugé par les SOCIALISTES, etc. 
18 à 30. OPINIONS des JOURNAUX sur 

tout ce qui concerne Louis Bonaparte. — 
CHANSONS. — Enfin toutes les BRO-

CHURES de circonstance. 
Ces Ecrits, au nombre de trente, se vendent sé-

parément 5 CENTIMES CHACUN. — Les 
personnes qui habitent les RÉPARTEMENS 

et qui adresseront par la poste, les M ssageries ou 
sur une Maison de Paris, 6 FRANCS, à VAd-
ministrateur de la Librairie des Communes, rue 
Dauphine, 24, à Paris, recevront de suite, franco 
de port pour toute la France, 1«0 exemplaires 
assortis. 

DEUX JOLIS PRÉSIDENS! 
Caricatures par Bertall, vont paraître samedi 

dans le Journal pour rire. Prix 3 mois, 4 fr.; 
un an, 15 fr.; 24 fr. pour un ar. lu 1" novembre 
et tous les dessins parus depui -i '.e 1 er février. — 
Chez AUBERT , place de la Bourse Les Messageries 
font les abonnemens sans frais. (1325) 

TONIQUES DE COLLEGE Kïî 
et au-dessus. Spécialité pour habillement d'en-
fans et jeunes gens , 29, rue Croix-d s-Petits-

Champs, au deuxième. P
a

|
elols d

 ^ 
meut en laine, depuis 20 fr. P-- " bl(* 

PA 

tout article d'enfant et jeunes gen". (l^ ̂  

depuis 14 fr. 

NOTA. — On refait les habits 
12 fr. et 15 fr., et l'on fait à f

aç
, 

P«r -de,
SUs 

e » tuni, 

AUX VILLES DE FRANCE i& 
veautes, rue Vivienne, 51, me UichVti

 e
 ** 

grand rabais sur tous les articles soieri 
dentelles, lingerie, confection, fourrure 
lainages, mercerie, bonneterie, ruban

 mérW 
calicots, percale, batiste, toile, lin.» ,' ""P** 
pis, cachemires français, châles de° 
de Chine, cravates, fichus 
tissus nouveaux 
ti lions franco. 

échar 
'a Je, 

, mérinos écossais. Envoi d̂ J 

LITS en fer, sommiers élastiques, i
llerie Ch. LÉONARD, 45, boni. St-M 

iiartm 

PERRUQUES térabïés?! & 

LURA T, rue Si-Germain l'Auxerrois,'
03 

Nouvelle pâte TIÎQïîi 1 «in 

pector. calmante de i EMMllii au 

liifaill. contre les Rhumes, Toux, CainriT 
Imes, etc. 1 fr. la b. Pli. A. Paii, r de. 

«tapu 

« j*A 

«3(i[f 
Para 

Cité, 19. 

A. l'époque de la rentrée des Tribunaux , j'ai l'honneur d'informer MM. les Magistrats et Jurisconsultes, qu'ayant fait dans l'année «Se ._û_nhrèir~ 
acquisitions d'ouvrages de droit, neufs ou d'occasion, je puis leur fournir ces livres à des conditions très avantageuses. 

Un Catalogue complet de ma librairie de Jurisprudence moderne ou de Jurisprudence ancienne sera envoyé franco aux personm.es qui vo!ia
t0 bien m'en adresser la demande par lettre affranchie. 

WMJECOQ KMUt) AME, JK IUTKI-R, 1, PLACE DU PANTHÉON, A PARIS. 

Convocation d'actionnaires. 

Ion-'» * jiiiiin'; to') i > .'■■•.r.:m\ kl • I; 

Les aetionnairea de la tociété Félix FRAPPE et C* 
tont convoqués en assemblée générale extraordinaire 
pour délibérer sur la dissolution de la société. 

L'assemblée aura lieu en l'étude de M' E. Fould, rue 
Saint-Mare-Feydeau, 24, la 1" décembre prochain, à 
troi* heures et demie de relevée. 

Paria, le 16 novembre 1848. Le gérant, F. FRAPPE 
: U<:Hw> fti kl 

' EXPOSITIONS 

JOE L'INDVSTME 

. 1825 ET 1837. 

11 

VINAIGRE Jean-Vincent BULLY 
Ce vinaigre, le type des vinaigres de toiletta, est de-

§
uis longtemps reconnu comme bien supérieur à l'eau 

e Cologne pour les «oiw de la peau, la toilette des da-
me*, les bains, et pour ses propriétés antiméphUiquet, 
et ut vogue méritée s'accroît de jour en jour. 

Aussi cherche-t-on , aujourd'hui plus que jamais, à 

exploiter cette réputation, les uns par une concurren-

ce déloyale, en usurpant le nom de Jean rincent Bullu, 
le* autres en a'appropriant la forme des flacons et le 

texte des éUquettes qu'il a toujours employés. 

Comme le publie pourrait se laisser abuser par ces 

«pparences extérieures, faites pour tromper l'œil, et 

confondre de mauvaises imitations avec un produit 

qu'il a déjà apprécié , nous lui rappelons que les 

mots : rinaiyre aromatique de Jean rincent Sully doi-
vent être incrustés sur une des facesdu 

flacon , et que le cachet et l'étiquette 

doivent porter la signature ci contre. Mm 

\ 1 FR. 50 G. LE FLACON, 

am SAIMT-BOHO&É, X ■an, 

fllLiANC. M»alait-.\tttîottftl , ir.ô*^ 

"HT SPÉCIALITÉ pour GILETS, 
Seul possesseur DES DOS ÉLASTIQUES, dont l'emploi 
offre d'inmicnsas avantages â l'élégante dc la taille. 

CHOIX uiiiqua et varié d'étoffes nouvelles et exclusives. 
Coupe élégante qui a vain i cette maison la réputation eu-

ijropéeiine dont elle jouit depuis de nombreuses
 annc

cs-> 

Maladies 
•UiftUON COMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traittmant dn DoeUur 

C" ALBERT 
UMMII da la Faculté d. Parla, maître «n pharmacie, 

•a-paannacl.il i— hôpitaux d. la vill. d. Paris, pro-
IHHUÎ d« aaéd.cln. .t d. botanique , honoré de mé-
daUlM *t récomp.ntw nationale» , 

Rue Montorgueil, 21. 

Consultation* gratuite». 
. TRAIT IKK!) T PAR CORRESPONDANCE. (A/fr.) 

nnoiia 

Rue Kamliuteau , 54, et rue Saint-Martin, 8t. 

AUX QUATRE PARTIES DU MONDE. 
MAISON SPÉCIALE D HÀBILLEMENS POUR HOMMES A PRIX FIXE. 

POUR 25 FB, HABILLEMENS 
COMPLETS 

P'HIVM, 

PALLTOT PI LOI K , 

PANTALON cuir laine, 
«II.KT nouveauté, 

Grand assortiment d'Habillemens conl'ectionnés et sur mesure, avec une différence de 30 et 40 pour cent sur les anciens prix. 

qui prouvera que L'EAU DE LOB ne fait pas repousser et 

épaissir les cheveux sur des têtes chauves. Cette EAU DE 

LOB arrête aussi la chute des cheveux, les régénère et les 

conserve jusqu'au tombeau. Flacon, à 5 et 10 fr. chez 

LEOPOLD LOB, chimiste, rue Saint-Honoré, 281, Pari*. 

(AIT.) 

En prenant pour 10 fr. on expédie franc de port. 

,"'S.v CHAUFFAGE 
BOULEVARD BONNE-NOUVELLE , 26. 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. et au dessus, adoptés 
par les Compagnies des chemins de fer du Nord, de Itoui-n, 
d'Orléans, et par plusieurs grants eiablissemens. 

J. V. 

X. AROZE, 
SIKOP il FIX'RCKS D-0B.OGES. 5» 

i*v«- '^''iDJ^ :y 
foi/jo'-rs -n /Irtcons spéciaux portant la tignatttrr ■ " 

En Urmonisant k-s fonctions de l'estomac et celles dei int»» 
Il enlève les causes u «disposantes aux «i>idémies, relamn 
gestion, guérit la constipation, la diarrhée et la ')*>>**_ 
maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs «< m—\ 

p estomac; abrège les convalescences. Brochure (transi 

:y grix du ^con, 3 fr. PépM dant^bjoy'^ 

toc 

La PATE pectorale et le SIROP pectoral de DÉGENÉTAIS , pharmacien, ont acquis une réputation européenne. Le principe qui en fait la base offre des propriétés incontestables, et peraa 

n'ignore les heureux résultats de son application dans toutes les affections aiguës ou chroniques du poumon (/luxions de paitrine, phthisie, rhumes, toux, coqueluches). Ses proprii 

pectorales sont signalées d'une manière éclatante dans le Dictionnaire de Médecine et de Chirurgie pratique. Les médecins les plus célèbres de Pa>is prescrivent journellemem 

l'usage de ces pectoraux comme les m.iyens les plus efficaces pour la guérison des rhumes, les quintes de toux, la coqueluche, cette pénible et trop souvent funeste maladie des enta 

— Rue Saint-Honoré, 327, et dans toutes les pharmacies de France et de l'Etranger. — S'adresser pour les demandes et expéditions, 10, faubourg Montmartre. — Dépôt dans toiiiéi n 

villes de France et de l'Etranger. Prix de la boîte : 2 fr. et 1 fr. 50 cent. 

La publication légale tles Actes «le Société estt obligatoire, pour l'année 1S4S. dans les PK'i'lTECS-AFFICH i:S . la OAKIîTTIî RlîS TRIBl'NA IX et LE RBOIT. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous teingt privét.en date 
à Paria du 1" novembre U4I, earegis-

tré le 3 suivant ; 
Il appert t» j._ 
Que le sieur LIEGEOIS, imprimeur 

en taille-douce, à Paris, rue Saint-Jac-
ques, 22, et la personne désignée 4 
racle, ont formé une société en com-
mandite pour exploiter ladite impri-

merie. . 
Que la raison sociale sera LIEGEOIS 

et C* . 
Le siège de la société à l'établisse 

ment et la durée fixée à quinze ans. 
LIÉGEOIS. , 9 7 s -i ; 

Cabinet de M. A. RA1HGUET, avocat, 
rue Salnt-l- iacre, i. 

Par acte sous seing privé, en date i 
Paris du • novembre 1S4S, enregis-
tré) * 

M. Charles-Jacques -Alfred ANGE, 
marchand de broderies, demeurant i 
Paris, rue Neuve- Saint-Eustache, s, et 
deux aatret pertonuas dénommées au-
dit acte ; 

Ont déclaré dmoudre d un eemmun 
accord i dater dudit jour 8 novembre 
184*, la société de commerce qui exis-
tait entre eux à Paris, rue Neuve-St-
Eustache, i, sous la raison ANGE ei(>, 
en nom collectif i l'égard de H. Angé, 
et en commandite seulement à l'égard 
des deux autr.s personnes, pour la 
rente des broderies ; ladite société for-
mée pour dix années consécutives, qui 
• ni commencé le 1" mars 1116, «ul-
rant acte sous seing privé du 28 fé-
vrier même année, enregistré i Paris 
le 7 mars, folio 23, reeto, case 4, au 
droit de 5 fr. io c. 

ai. Auge etl nommé seul liquidateur 
de ladite société, avec pouvoir de trai 
ter, transiger, tomprom.ttre. 

pour extrait 
A. RiDICt'ET (S7HS) 

ttude de M- J. LAN, agréé au Tribu-
nal Je commerce de la Seine, rue 
de ilanrtvre, t. 

D'un jugement arbitral rendu i Paris 
le 27 octobre 1*48, par les tieurt 
A. h!li<'-i rarunij.Emile Guédon, avoué 
pri-s le Tribunal eivil ét première in'-
tatice du département de la Seine, et 
Jules- Joseph Jntien, ingenieur-voyer, 
tlemeurant au Petit-Charonn» , tout 

deux arbilres-juges des contestalions 
sociales entre la dame victoire-Antoi-
nette- Joséphine PINSON, veuve de M. 
Franeois-Athanase RASSELET, en son 
vivant négociant , demeurant ladite 
dame à Créteil, grande rue, 85, agis-
sant comme tutrice naturelle et légale 
de Victoire-Amélie RASSELET sa tille 
mineure, héritière sous bénéfice d'in-
ventaire dudit feu sieur Rasselet, d'une 
part ; 

Et la dame Euphrasie LAMPERIÈRE, 
épouse séparée quant aux biens du 
sieur l)i iiiS -Jules Augustin MAUGER, 
pour l'exploitation de deux carrières à 
plâtre situes à Créteil, lieu dit de 
Moutmessy, d'autre part ; 

Déposé "au greffe du Tribunal de 
commerce séant à Paris, suivant acte 
en date du 2 novembre 184*, enregis-
tré â Paris le 9 du même mois par lies-
courbes, qui a perçu 4 fr. 55 c, et 
rendu exécutoire par ordonnance de 
U. le juge remplissant les fonetiont de 
président près ledit Tribunal, en date 
du 2 novembre eourant, enregistré à 
Paris le 9 du même mois, par Quencs-
court, qui a perçu 2 fr. 20 c, ledit ju-
gement arbitral aussi enregistré i Pa-
ris ledit jour, par ledit Quenescourt, 
qui a perçu 16 fr. 50 c, a été extrait ce 
qui suit: 

Déclarons dissoute i compter du 
jour du décès do M. Rasselet, la so-
ciété con»ue tous le nom de la raison 
sociale RASSELET et C«. 

Non. mou» pour liquidateur M. Au-
guste Giraud, greffier de la justice de 
paii du canton de Cbarcuton, y de-
meurant, «t préalablement aux opéra-
tions de liquidalion, ordonnons qu'aux 
requête, poursuite et diligence du li-
quidateur il sera procédé en l'élude de 
M« Chaufton, notaire i Cbarenton-le-
Pont, que nous commettons i cet effet, 
à la vente au plut offrant et dernier 
enchérisseur du droit d'exploitation 
des carrières dont il s'agit. 

Peur extrait. 

J. Un. (9701) 

TB1BUSAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848)-

Jugcmont du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant i Paris, du 1 1 no ' 
vembre 1848, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la décla-
ration faite au greffe, déclare en étal 
de cessation de paiemens les sieurs 
PESEL et MENUET (Georges-Mathieu et 
Amanil-Vieior- Grégoire), nêgocians 
commissionnaires, rue d'Aboukir, 7; 
tixe provisoirement i la date du 31 
mars 1848 ladite cessation; dispense 
de l'apposition des scellés et de l'in-
ventaire judiciaire; dit que, sous la 
surveillance de M. Leboucher, mem-
bre du Tribunal qu'il nomme à cet ef-
fet, les sieurs Pesel et Menuet conser-
veront provisoirement l'administra-
tion de leurs affaires et procéderont à 
leur liquidation concurremment avec 
le sieur Huet, rue Cadet, 6, qu'il nom-
me syndic, mais sans pouvoir créer de 
nouvelles dettes [N" 25 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du :4 no-
vembre 1818, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la déclara-
lion faite au greffe, déclare en état de 
cessation de paiemens le sieur BAR-
BEROT (Louis), md de vins, avenuedu 
cimetière Montparnasse, à Montrouge; 
tixe provivisoirement à la date du 1" 
août 18(8 ladite cessation ; dispense de 
l'apposition desscellés elde l'inventaire 
judiciaire; dit que, sous la surveillance 
de M. Davibier, membre du Tribunal 
qu'il nomme à cet effet, le sieur Barberot 
conservera provisoirement l'adminis-
tration de ses allTaires et procédera à 
leur liquidalion concurremment avec 
le sieur Geoffroy, rue d'Argenteuil,4i, 
qu'il nomme syndic, mais sans pouvoir 
créer de nouvelles dettes [N° 26 du 
er .J, 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 14 novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i*« du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur BARTHELEMY (Henri), entrepre-
neur de constructions, rue des Marais-
Saint Martin, u bis; tixe provisoire 
ment i la date du 5 mars 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été, 
les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux articles 
45 s el 458 du Code de commerce, nom 
me M. Gallais, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 

Tiphagne, faub. Montmartre, 61 [N° 
148 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 1 4 novem-
bre 1818,1 quel, en exécution de l'ar-
ticle 1 er du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur QUESNEL (Jean-Baptiste), quin-
caillier , rue Saint -Denis, n. 27 5, 

xe provisoirement à la date du 17 
avril 1848 ladite cessation; ordonne 
que, si fait n'a été, les scellés seronl 
apposés partout où besoin sera, con-
formément aux articles 455 et 458 du 
Code de commerce; nomme M. Lebou 
cher, membre du Tribunal, commis-
saire à ta liquidation judiciaire, et pour 
syndic provisoire, le sieur Henin,rue 
Pastourel, 7 [K" 1 -49 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 14 novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar 
ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au grell -, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur LEPAREUR (Eugène), md de 
uouveautés, r. l.affiite, 50; fixe provisoi-
rement à la date du 15 mars 1848 la-
dite cessation; ordonne que, si fait n'a 
été, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux ar-
ticles 4S5 et 458 du Code de commer-
ce; nomme M. Davillier, membre du Tri-
bunal, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Millet, rue Mazagran, 3 [N° 150 
dugr.]; 

SYNDICATS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blées des créanciers, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur GONNET (Philippe), tail-
leur, Palais-Naiional, le 23 novembre i 
3 heures [N» 45 du gr.]; 

Du sieur COQUET (Jean-Baptiste) 
md de vins, i Moutrougc, le 2onovem 
bre à 2 heures iN» 137 du gr.); 

Du sieur SAINT-DENlS(Joseph),fon-
deur, rue de Vendôme, 9, le 22 névem 
bre a 2 heures [N« 1 42 du gr.]; 

Du sieur BARBARROUX (Hippolyte 
Joseph), tab. de chocolat, rue du llel 
iler, 15, le 21 novembre à 12 heures 
(N- 114 du gr.); 

Du sieur FAVEERS (Charles Fran-
çois), serrurier, rue Petrelle, 3, le 21 
novembre à 2 heures (N" 134 du gr.). 

Pour assister a l'assemb/ée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter .tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de. nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers- porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'élint pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembéesl subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VALOIS (Urbain-Philippe), 
Uiilleur,rueNeuve-St Hoch,29, le 21 
novembre i 10 heures 1(2 |N° 6 du 
gr.]; 

Du sieur NICOLAS jeune dit GA 
BR1EL François-Hippolyte), libraire, 
passage du Saumon, 2, le* 22 novembre 
a 9 heures i|2[N» 60 dugr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M le juge commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDAT. 

Du sieur SOL1LIAGE (Louis), md de 
curiosités, boul. Beaumarchais, 29, le 
21 novembre à 12 heures [N« 18 du 
gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, être ixnmijijlùment consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-
ment des s yifdus. 

NOTA , line sera admis que les créan 
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur MORI-
ZE aîné (Toussaint), fab. de gants, r. des 
Mauvaises-Paroles, 12, sont invités â 
produire leurs titres decréaucesavec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes i réclamer dans un délai 
de 20 jours, a dater de ce jour, entre 

les mains de M. Heurtey, ru-a Ceof-
l'ioy-Marie, 5, syndic, pour, en con-
formité de l'art. 492 du Code de. com-
merce, être procédé à la vérification et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N' 88 du gr. !; 

Enregistré k Paris, le 
Reçu un traira dix centime», 

Novembre 1848, F. 

DÉCLARATIONS DE FAILLIT! S. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 14 KOVEMBHE 1848, qui dé-
clarent la (aillile ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur MONMORY jeune :Jean- Léo-
nard), md decouleurs.rue St-IIonoré, 
188, nomme M. Davillier juge-com-
missairo, et M. Pcllerin, rue Lepelle-
lier, 16, syndic provisoire [N« 8597 du 
gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assen.-

bléts des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SEVESTRE fils (Antoine), 
fab. de papiers peints, rue de Mon-
treur!, 67, le 22 novembre i 3 heures 
N° 8541 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-cnmmissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossement de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés deremettreau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur LE 
REUIL (Jacques-Nicolas), fab. de tissus, 
r. d'Aboukir. s. sont invités à se ren-
dre, le 21 novembre à 3 heures très 
précises, au palais du Tribunal de coin 
merce, salle des assemblées des failli-
tes, et à se trouver i l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit le. 
consulter sur Ta nomination do nou-
veaux syndics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossemens du failli n'étant pas counus 

sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, aiin d'être convoqués pour 
les assemblées subséquentes [N« 2359 
dugr.l; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEROIDE (Norbert, md de 
vins, rue Plumet, 2, le IU novembre i 
2 heures [N° 8519 du gr.]; 

Du sieur NOËL (Antoine), nourris-
teur, rue Crussol, 13, le 22 novembre 

11 heures [N° 8524 dugr.]; 

Pour être procédé, sous ta présidence 

de M. le juge-commissairt , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

N OTA . Il ett nécessaire que les créan -
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 

(et tyndict. 

CONCORDATS. 

Du sieur JACQUEAU (Jules-Amédéo), 
boulanger, rue de Laucry, 33, le 22 
novembre à 2 heures [N° 8409 du gr.]; 

Du sieur VERRIÈRE (Philippe), nid 
de bois, quai delà Râpée, 19, le 22 no-
vembre à u heures [N» an du gr.]; 

Du sieur UTZ (Jean-Adam), botiier, 
rue Neuve-St-Eustache, 18, le 21 no-
vembre à 12 heures [N» 8425 du gr. |; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et dèlibér-er sur la 

formation du concordat , ou , s 'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d 'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

■ ' 1 T 'Il UO-J"> ' 1 

REMISES A HUITAINE. 

Du lieur GUILLEMIN (Aubin Napo-
léon), md de bois, rue du Val-Ste-Ci-
thefine, 16, le 21 novembre i 2 heures 
[N° 8387 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser h lit formation de l union, et, dans 

est cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

En exéoutlon d'un jugement du Tri-
bunal de commerce de la Seine, du 29 
mai 1846, MM. les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur BOUR-

RAS, anc. md de bois , r. « u* 
gustins,55, en retard de mr ^ 
et d'affirmer leurs créance ;-■

 ;
 , 

tés à se rendre, le 21 "Œ . 
h. l|2 précises, pa ^VoVieirv 
commerce de laSe.ue, » ' 
des assemblées, pour, 
dence de M. le jtige-comœljggj, 
céder à la véTilicalion el'l» ,
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